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THĈME 1 

Lôorganisation de lôarmature urbaine 

Le territoire du Pays de Rennes associe : 

ð une M®tropole ï capitale r®gionale, moteur essentiel du d®veloppement du 
Pays de Rennes et porteur des fonctions m®tropolitaines ; 

ð 3 EPCI p®riph®riques, bassins de vie structurants pour le Pays de Rennes, 
source de valeur ajout®e pour lôensemble du territoire. 

Le SCoT donne le cap et assure la coh®rence dôensemble, tout en permettant lôexpression de la 
diversit® des 4 intercommunalit®s. Ainsi chaque EPCI d®finit des politiques singuli¯res (habitat, 
d®veloppement ®conomique et emploi, ®quipements, d®placements...), et coh®rentes, favorisant 
le maintien des ®quilibres du Pays de Rennes. Côest ce qui fonde lôarmature urbaine. 

LôARMATURE URBAINE AU SERVICE DE LA VILLE ARCHIPEL 

Le projet dôarmature urbaine ¨ lôhorizon 2030 propose une organisation fond®e sur quatre niveaux 
(cf. carte ç Lôarmature urbaine ¨ 2030 è ci-apr¯s) :  

Å un Cîur de m®tropole : constitu® de Rennes et de quatre communes 
limitrophes, il fournit lôoffre principale en logements, services, emplois du Pays de 
Rennes et assure la fonction sp®cifique de rayonnement gr©ce aux grands ®quipements, 
aux fonctions m®tropolitaines et au commerce. Il comprend le centre-ville de Rennes 
avec un r¹le particulier notamment en termes dôimage et de r¹le commercial ; 
Å des P¹les structurants de bassin de vie : ces p¹les animent les bassins de 
vie avec des ®quipements et services, qui r®pondent aux besoins quotidiens ou 
hebdomadaires des habitants. Certains dôentre eux nôont pas encore les caract®ristiques 
de p¹les structurants de bassin de vie, mais le projet leur conf¯re ce statut ¨ moyen-long 
terme afin de parvenir sur lôensemble du territoire ¨ constituer une armature urbaine 
confortant la ville archipel ;  
Å des P¹les dôappui au Cîur de m®tropole : ils assument, comme les 
communes du Cîur de m®tropole et en compl®mentarit® avec elles, un r¹le dô®quilibre 
et de d®veloppement de la zone la plus dense du Pays ;  
Å des P¹les de proximit® : ils compl¯tent le maillage urbain et organisent le 
renforcement des fonctions en compl®mentarit® avec les autres polarit®s : offre de 
services et dôemplois, accueil de tous les habitants, offre en transport collectif. Le SCoT 
propose quôils puissent accueillir une croissance d®mographique, leur permettant de 
maintenir et d®velopper leur offre de commerces, services et ®quipements n®cessaires 
aux besoins de leurs habitants. Certains bassins de vie reposent sur une organisation 
qui identifie parmi les P¹les de proximit® des P¹les dôappui de secteur (cf carte ci-apr¯s 
ç Lôorganisation ¨ lô®chelle des bassins de vie è). Ces p¹les assurent un r¹le 
dô®quilibre et de d®veloppement du bassin de vie en appui du P¹le structurant de bassin 
de vie. 

Les dispositions du DOO sont diff®renci®es en consid®ration de ces diff®rents niveaux afin de 
r®pondre aux enjeux du territoire.  

Certaines orientations du DOO sont traduites ¨ lô®chelle communale (potentiels urbanisables 
maximum, objectifs minimums de densit® ou de production de logements aid®sé) et peuvent °tre 
diff®renci®es selon les niveaux dans lôarmature urbaine. En cas de fusion de communes ou de 
cr®ation dôune commune nouvelle durant la vie du SCoT, ces dispositions dô®chelle communale 
restent applicables aux anciennes communes jusquô¨ une prochaine r®vision du SCoT. 

Les documents dôurbanisme, plans et programmes applicables sur le territoire du SCoT devront 
prendre en compte les orientations r®sultant de lôorganisation de lôarmature urbaine avec ces 
diff®rents niveaux, notamment en mati¯re dôhabitat et de d®placements. 

Cette armature urbaine est articul®e ¨ la trame verte et bleue, au maillage dôeau et de bocage, 
ainsi quôaux grands espaces naturels et agricoles, qui constituent des ®l®ments importants de 
lôidentit® du Pays. 
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Lôorganisation ¨ lô®chelle des bassins de vie 
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THĈME 2 

Lôorganisation commerciale du territoire  

Le DOO d®finit les localisations pr®f®rentielles des commerces, ses liens avec lôarmature urbaine, 
les conditions globales dôimplantation des commerces sur le territoire, pr®cise les objectifs relatifs 
¨ lô®quipement commercial et artisanal. Il d®finit et fixe les orientations pour les centralit®s et les 
Zones dôAm®nagement Commercial.  

Les orientations du SCoT du pr®sent th¯me 2 et du document dôam®nagement commercial (DAC) 
concernent les magasins de commerce de d®tails et les ensembles commerciaux (¨ lôexclusion 
des magasins de commerce de gros nôexer­ant pas dôactivit® significative de commerce de d®tail, 
de lôh¹tellerie-restauration, des activit®s de loisirs et des concessionnaires automobiles). 

Afin de favoriser le d®veloppement des circuits courts (cf th¯me 5.1.6.) les magasins de 
producteurs ne sont pas concern®s par ces dispositions sôils sont situ®s soit : 

ï sur le site de lôune des exploitations, 
ï ¨ proximit® du site de lôune des exploitations uniquement sôils sont en dehors des flux 
automobiles. 

En compl®ment du DOO, le document dôam®nagement commercial (DAC) d®limite les zones 
dôam®nagement commercial (ZACom) en prenant en compte des exigences dôam®nagement du 
territoire et de d®veloppement durable et pr®cise pour chacune dôelles les enjeux, la strat®gie et 
les conditions de d®veloppement ¨ travers notamment une enveloppe de droits ¨ construire. 

2.1 Principes g®n®raux 

Le SCoT du Pays de Rennes a pour ambition de limiter les d®placements automobiles li®s aux 
actes dôachats, de favoriser la mixit® des fonctions urbaines, de faire du commerce un acteur de 
lôam®nagement de la ville, mais aussi de limiter la consommation de foncier agricole et naturel en 
privil®giant lôurbanisation en renouvellement et en densification.  

Le SCoT a ®galement pour ambition de garantir les emplois et la richesse g®n®r®s par les 
commerces du territoire en sôattachant ¨ faire muter les espaces de commerces vers davantage 
de qualit®, en renfor­ant le rayonnement et lôimage du territoire et son attractivit® au regard des 
nouveaux modes de consommation.  

Le SCoT a pour ambition de faire des centralit®s de toutes les communes le lieu privil®gi® des 
implantations commerciales pour favoriser lôanimation et lôidentit® des bourgs, la coh®sion sociale. 
Le d®veloppement de lôoffre en besoins courants doit se faire prioritairement en proximit®, au plus 
pr¯s des lieux de vie, en lien avec la dynamique d®mographique. 

2.1.1 D®velopper pr®f®rentiellement les commerces dans les centralit®s 
et les zones dôam®nagement commercial 

Afin de favoriser la mixit® des fonctions urbaines et lôagglom®ration des commerces dans les lieux 
les plus opportuns, les futurs d®veloppements de commerces se localiseront pr®f®rentiellement 
dans les centralit®s des communes du Pays (d®fi nies au point 2.2.1).  

 

En compl®mentarit® avec ces centralit®s, les futurs d®veloppements pourront ®galement se 
localiser dans les zones dôam®nagement commercial (ZACom) afin de limiter la consommation de 
foncier agricole et naturel, dôorganiser au mieux les dessertes en transports collectifs et de 
favoriser lôadaptation des sites commerciaux, et de mettre en îuvre le projet dôarmature urbaine. 
Ces ZACom sont d®finies au point 2.2.2. et d®limit®es dans le document dôam®nagement 
commercial (DAC). En dehors de ces lieux prioritaires, le d®veloppement commercial est tr¯s 
restreint.  

 

La localisation pr®f®rentielle des commerces est justifi®e par la prise en compte de la fr®quence 
dôachat des consommateurs, qui g®n¯re des d®placements plus ou moins nombreux. Les achats 
ont ainsi ®t® r®partis en trois cat®gories de besoins : courants, occasionnels, exceptionnels. 
Compte tenu de la fr®quence dôachat tr¯s r®guli¯re et donc du nombre de d®placements g®n®r®s, 
la r®ponse aux besoins courants se d®veloppe en centralit®. 
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Types de besoins Caract®ristiques Enjeux dôam®nagement du territoire Lieux privil®gi®s dôimplantation 

Courants Achat tr¯s 
r®gulier 

D®placements nombreux et fr®quents 

Enjeu de proximit® g®ographique et 
dôaccessibilit® pour tous 

Desserte modes actifs 

Animation de la vie urbaine 

Centralit®s 

Occasionnels  Achat r®gulier ou 
occasionnel 
selon les formats 

Selon les formats :  

Petits formats : Enjeu de proximit® 
g®ographique, dôaccessibilit® TC forte et modes 
actifs. 

Selon les formats,  

Plus grands formats : Accessibilit® TC et 
voiture, emprise fonci¯re plus importante 

Centralit®s du Cîur de m®tropole, des 
p¹les structurants de bassin de vie de 
lôarmature urbaine ou ZACom selon les 
formats 

Exceptionnels Achat 
exceptionnel 

Effet masse de lôoffre commerciale, accessibilit® 
TC et voiture 

Centralit®s du Cîur de m®tropole, des 
p¹les structurants de bassin de vie de 
lôarmature urbaine ou ZACom selon les 
formats de commerce 

2.1.2 Accompagner le projet dôarmature urbaine 

Lôarmature urbaine souhait®e ¨ horizon 2030 vise ¨ conforter la ville-archipel, en renfor­ant le 
Cîur de m®tropole, en confortant, ¨ lô®chelle des bassins de vie, des polarit®s fortes 
structurantes et en consolidant une organisation en r®seau qui r®pond, au plus pr¯s des lieux 
de vie que sont les communes, aux besoins des habitants. Lôobjectif du SCoT est de favoriser un 
d®veloppement diff®renci® en coh®rence avec cette armature urbaine. 

Le SCoT poursuit les objectifs suivants : 

ï encourager le d®veloppement dôune offre commerciale de proximit® en 
lien avec la dynamique d®mographique, dans les centralit®s, dans toutes 
les communes, 
ï conforter le rayonnement singulier du centre-ville de Rennes, premier 
p¹le commercial du territoire et accompagner sur le Cîur de m®tropole, 
les autres sites commerciaux majeurs dont certains sont supports de 
rayonnement, dans leurs enjeux dôadaptation et de modernisation, 
ï conforter des polarit®s commerciales structurantes ¨ lô®chelle des 
bassins de vie pour donner la possibilit® aux habitants dôavoir une r®ponse 
de proximit® pour leurs achats occasionnels, ï adapter et moderniser 
lôattractivit® des sites commerciaux majeurs du territoire. 

En dehors des centralit®s et des ZACom, le d®veloppement du commerce nôest pas souhait®, 
mais possible sous certains crit¯res, et pour tenir compte de lôexistant. 

2.1.3 Am®liorer la qualit® des sites et des ®quipements commerciaux  

Le SCoT pr®conise que les d®veloppements commerciaux soient lôoccasion dôam®liorer 
lôempreinte ®cologique des sites commerciaux et favoriser la gestion raisonn®e des ressources 
(®nergies renouvelables, suivi et r®gulation des consommations dô®nergie et dôeaué) ; la qualit® 
architecturale et lôinsertion paysag¯re des commerces.  

Le SCoT vise, dans lôobjectif ambitieux de limiter la consommation fonci¯re, la forte restriction des 
possibilit®s dôextension des zones commerciales et la recomposition des sites commerciaux sur 
eux-m°mes pour valoriser les espaces commerciaux d®j¨ urbanis®s et acc®l®rer les mutations de 
ces espaces dont la qualit® est insuffisante, en privil®giant une conception dense et compacte. Le 
SCoT vise lôam®lioration de la fonctionnalit® des sites (coh®rence et connexion entre les 
enseignesé), de leur connexion avec les lieux de vie, et de leur accessibilit® par tous les modes. 

Ainsi, les projets dôextension ou de cr®ation devront rechercher : 

ï une am®lioration de lôaccessibilit® globale du site, 
ï une am®lioration de la qualit® architecturale et de lôint®gration paysag¯re des ®quipements 
commerciaux, 
ï la limitation de lôimpact environnemental des ®quipements commerciaux, 
ï la densit® des am®nagements commerciaux, dans une logique dô®conomie de lôespace (cf. 
THĈME 7.1.3 du DOO - Rechercher une sobri®t® fonci¯re pour les zones dôactivit®s, 
commerciales et tertiaires). 

Le DAC d®finit pour les ZACom les conditions dôimplantation favorisant lôam®lioration de la qualit® 
des sites et de leurs ®quipements. 
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2.2 Les d®finitions  

2.2.1 Les centralit®s urbaines 

Afin de favoriser la mixit® des fonctions urbaines et le regroupement des commerces dans les 
lieux les plus opportuns, les futurs d®veloppements de commerces se localiseront 
pr®f®rentiellement dans les centralit®s des communes du Pays de Rennes. 

Ces centralit®s se d®finissent ainsi : les centralit®s urbaines sont des ensembles constitu®s 
dôespaces urbanis®s continus, denses, avec des fonctions urbaines mixtes (®quipements, 
commerces, habitat, services publics), le plus souvent constitu®s dôun tissu urbain ancien ou 
renouvel®. Ces diff®rentes composantes urbaines doivent se trouver dans un p®rim¯tre restreint 
afin dô°tre accessible facilement et rapidement en modes actifs (pi®ton / v®lo / ...). 

Les p®rim¯tres de centralit® sont d®connect®s des flux importants correspondant aux voiries 
structurantes du territoire, notamment ®changeurs des 2x2 voies, 2¯me ceinture... Certaines voiries 
structurantes traversant historiquement les centres-bourgs, centres-villes ou irriguant le Cîur de 
m®tropole peuvent °tre int®gr®es dans les p®rim¯tres de centralit®s dans leurs segments 
urbanis®s et mixtes. 

Parmi ces centralit®s, il convient de distinguer les centralit®s de centre-bourg ou centre-ville, 
pr®sentes dans toutes les communes, des centralit®s de quartier, existantes ou ¨ venir, qui 
peuvent °tre d®finies dans le Cîur de m®tropole, les P¹les structurants de bassin de vie et les 
P¹les dôappui au Cîur de m®tropole compte tenu de leurs poids de population et de lô®tendue de 
leur tissu urbain. Ces centralit®s de quartiers sont des lieux de mixit® urbaine, support dô®changes 
commerciaux et sociaux, mais aussi des espaces publics structurants ¨ lô®chelle des quartiers. 
Dans le secteur intra-rocade, elles peuvent int®grer les grandes voiries urbaines. 

Au sein des centralit®s identifi®es, les PLU d®finiront des dispositions r®glementaires permettant 
de mettre en îuvre les orientations d®finies par le SCoT. 

2.2.2 Les Zones dôAm®nagement Commercial 

Afin dô®viter de diss®miner les commerces et ainsi pouvoir organiser au mieux leur desserte en 
transport en commun et en modes actifs, les projets commerciaux de taille importante, d¯s lors 
quôils ne peuvent se localiser dans une centralit®, sôimplanteront pr®f®rentiellement dans une zone 
dôam®nagement commercial. Les zones dôam®nagement commercial (ZACom) concernent des 
sites qui, par leur taille, leur localisation ou leur caract®ristique urbaine, sont porteurs dôenjeux 
pour le SCoT en termes dôam®nagement du territoire et de d®veloppement durable. Les ZACom 
concernent les sites commerciaux majeurs et les zones commerciales des p¹les les plus 
structurants de lôarmature urbaine, ¨ savoir, le Cîur de m®tropole, les P¹les structurants de 
bassin de vie et les P¹les dôappui au Cîur de m®tropole.  

Les ZACom sont d®limit®es dans le DAC en prenant en consid®ration des exigences 
dôam®nagement du territoire notamment de consommation ®conome de foncier agricole et 
naturel.  

 

Le DAC d®finit les conditions dôimplantation et de d®veloppement commercial dans ces 
zones au regard notamment de lôarmature urbaine. 

2.2.3 Le reste de la tache urbaine  

Le reste de la tache urbaine couvre lôensemble des zones agglom®r®es (tache urbaine du 
document graphique nÁ1) ainsi que leurs extensions (directions dôurbanisation ou vignettes ç 
nouvelles zones de d®veloppement ®conomique è du document graphique nÁ1), ¨ lôexception des 
centralit®s et des ZACom. 
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2.3 Les r¯gles : la d®clinaison de lôoffre commerciale en coh®rence 
avec lôarmature urbaine  

2.3.1 Le Cîur de m®tropole  

Le Cîur de M®tropole a vocation ¨ proposer, en plus du service de proximit® ¨ ses habitants, 
une offre compl¯te en termes de diversit® (courants, occasionnels, exceptionnels) aux habitants 
du Pays de Rennes. Il a ®galement un r¹le de rayonnement gr©ce au centre-ville de Rennes et ¨ 
certains de ses sites commerciaux majeurs. 

Les centralit®s : principes 

> Le centre-ville de Rennes, premi¯re centralit® du Pays de Rennes : 

Pour le centre-ville de Rennes, il sôagit de conforter son statut de premier p¹le de rayonnement 
commercial du Pays de Rennes. 

Les d®veloppements commerciaux sont libres sans contrainte ni sur la taille des b©timents ni sur 
la typologie des besoins. 

Il sôagit de d®velopper des concepts innovants susceptibles de marquer sa singularit®, en 
modernisant son offre commerciale notamment sur des sites embl®matiques (Colombia ï 3 
Soleils, Visitationé) mais aussi en poursuivant la valorisation de lôenvironnement urbain 
(continuit®s pi®tonni¯res et commerciales, mobilier urbainé). 

> La centralit® des centres-villes : 

Elles accueillent un d®veloppement libre sans contrainte ni sur la taille des b©timents ni sur la 
typologie des besoins. 

> La (ou les) centralit®(s) de quartiers : 

Compte tenu du d®veloppement d®mographique et lô®tendue du tissu urbain, ces centralit®s se 
d®velopperont essentiellement sur les besoins courants en coh®rence avec lô®volution de la 
population communale ou de lôurbanisation et notamment celle vivant ¨ proximit® des commerces. 
Le d®veloppement commercial de ces centralit®s de quartier ne doit pas avoir pour cons®quence 
dôaffaiblir les centres-villes et les autres centralit®s de quartier du Cîur de m®tropole. 

Les ZACom du Cîur de m®tropole  

Pour g®rer les enjeux dôurbanisme et de mutations sp®cifiques, des ZACom sont d®limit®es sur 
les principaux sites commerciaux. 

Parmi celles-ci, les sites commerciaux majeurs du Cîur de m®tropole constituent un continuum 
commercial pour les consommateurs qui g®n¯re des flux interd®pendants. Ces sites pr®sentent 
®galement des enjeux similaires de modernisation, dôinsertion dans le tissu urbain et 
dôaccessibilit®s TC. 

Ces sites ont vocation ¨ d®velopper leur offre en besoins occasionnels et exceptionnels et non en 
besoins courants dont les localisations pr®f®rentielles sont les centralit®s. 

2.3.2 Les P¹les structurants de bassin de vie 

Les P¹les structurants de bassin de vie ont vocation ¨ proposer une offre compl¯te en besoins 
courants et °tre une alternative aux sites commerciaux majeurs pour les besoins occasionnels 
des habitants du bassin de vie. 

Les centralit®s des P¹les structurants de bassin de vie 

> La centralit® du centre-ville  

Elle accueille un d®veloppement libre sans contrainte ni sur la taille des b©timents ni sur la 
typologie des besoins. 

> La (ou les) centralit®(s) de quartiers 

Compte tenu du d®veloppement d®mographique et lô®tendue du tissu urbain, ces centralit®s se 
d®velopperont essentiellement sur les seuls besoins courants en coh®rence avec lô®volution de la 
population communale ou de lôurbanisation et notamment celle vivant ̈ proximit® des commerces. 
Le d®veloppement commercial de ces centralit®s de quartier ne doit pas avoir pour cons®quence 
dôaffaiblir les centres-villes. 

 

Les ZACom des P¹les structurants de bassin de vie 

Le d®veloppement commercial de ces ZACom a pour objectif de renforcer lôoffre en besoins 
occasionnels des P¹les structurants de bassin de vie susceptible de limiter les d®placements 
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contraints vers les sites commerciaux majeurs du Cîur de m®tropole. Cependant, celles-ci nôont 
pas vocation ¨ devenir des sites commerciaux majeurs. Avec les centralit®s, les ZACom des p¹les 
structurants de bassin de vie sont les lieux de d®veloppement privil®gi®s des besoins 
occasionnels voire exceptionnels.  

Des ZACom singuli¯res de P¹les structurants de bassin de vie  

Les ZACom des P¹les structurants de bassin de vie de Pac® (Rive Ouest) et Melesse (Cap Malo) 
sont des sites commerciaux majeurs qui par leur offre tant qualitative que quantitative ont une 
attractivit® plus large que le bassin de vie et participent au rayonnement du territoire.   

2.3.3 Les P¹les dôappui au Cîur de m®tropole 

Ces p¹les ont un d®veloppement commercial moindre que les p¹les structurants de bassin de vie 
du fait de leur proximit® au Cîur de M®tropole. Ils ont vocation ¨ couvrir les besoins courants de 
mani¯re compl¯te en ad®quation avec leur population. 

Les centralit®s des P¹les dôappui au Cîur de m®tropole 

> La centralit® du centre-ville 

Elle accueille un d®veloppement libre sans contrainte ni sur la taille des b©timents ni sur la 
typologie des besoins, en accompagnement du d®veloppement d®mographique de la commune. 

> La (ou les) centralit®(s) de quartiers 

Compte tenu du d®veloppement d®mographique et lô®tendue du tissu urbain, ces centralit®s se 
d®velopperont essentiellement sur les seuls besoins courants, en coh®rence avec lô®volution de 
la population communale ou de lôurbanisation et notamment celle vivant ¨ proximit® des 
commerces. Le d®veloppement commercial de ces centralit®s de quartier ne doit pas avoir pour 
cons®quence dôaffaiblir les centres-villes. 

Les ZACom des P¹les dôappui au Cîur de m®tropole 

Compte tenu de leur proximit® au Cîur de m®tropole et afin de pouvoir conforter les p¹les 
structurants de bassin de vie, le d®veloppement commercial dans leurs ZACom est limit® et 
possible uniquement pour la r®ponse aux besoins occasionnels.    

2.3.4 Les P¹les de proximit® incluant les P¹les dôappui de secteur  

Les centralit®s des P¹les de proximit® 

La fonction commerciale de proximit® a vocation ¨ °tre confort®e pour une r®ponse aux besoins 
de leur population dans les centralit®s d®finies dans les PLU. Au sein de cette centralit®, les 
d®veloppements sont libres en lien avec les besoins courants de la population et les besoins 
occasionnels limit®s et dans le respect des ®quilibres entre centralit®s. 

Dans le cas o½ des P¹les dôappui de secteur ont ®t® identifi®s, cette fonction commerciale peut 
°tre confort®e pour offrir une r®ponse aux besoins courants de la population des communes 
alentour qui nôont pas un poids suffisant pour pouvoir disposer dôune offre minimale ¨ elles seules. 

2.3.5 Les sites majeurs sp®cifiques qui sont ind®pendants de lôarmature 
urbaine 

Ce sont les sites de la route du Meuble et Village la Forme. Parce que leur r¹le commercial 
sôexerce ind®pendamment de la commune dôimplantation (d®connexion physique de la tache 
urbaine et ®loignement significatif des centralit®s des communes), que leur rayonnement est assis 
sur une th®matique dominante voire unique, ces sites ne pourront pas r®pondre aux besoins 
courants des populations en raison des d®veloppements de flux de d®placement r®guliers quôils 
g®n®reraient.  
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2.4 Les r¯gles qui sôappliquent ¨ lôensemble du territoire   

2.4.1 En dehors des centralit®s et des ZACom : le reste de la tache 
urbaine 

En dehors des lieux prioritaires que sont les centralit®s et les ZACom, le d®veloppement 
commercial est tr¯s restreint. 

Pour les besoins courants, dans une logique de proximit® et afin de r®pondre aux seuls 
besoins de la population de la commune, des cr®ations exceptionnelles de surfaces 
commerciales, en coh®rence avec le parti dôam®nagement poursuivi par les documents 
dôurbanisme et formalis® soit dans le PADD soit dans les orientations dôam®nagement du PLU, 
pourront avoir lieu en dehors des centralit®s et des ZACom, si tous les crit¯res suivants sont 
satisfaits : 

ï sôinscrire en compl®mentarit® avec la ou les centralit®s, 
ï °tre d®connect®es des flux automobiles visant ¨ capter les habitants 
dôautres communes, ï sôinscrire dans un principe de mixit® fonctionnelle et 
dôanimation urbaine, ï en aucun cas favoriser lô®mergence dôun nouvel 
ensemble commercial. 

Les m°mes orientations sôappliquent aux extensions limit®es des commerces existants.  

  

Sôagissant des besoins occasionnels et exceptionnels, des cr®ations de petites surfaces 
commerciales et des extensions limit®es des commerces existants pourront avoir lieu, ¨ titre 
exceptionnel, en dehors des centralit®s et des ZACom, si tous les crit¯res suivants sont satisfaits 
: 

ï r®pondre ¨ leur modernisation,  
ï sôinscrire en compl®mentarit® avec la ou les centralit®s et pour les 
p¹les les plus structurants de lôarmature urbaine avec la ou les ZACom, 
ï en aucun cas favoriser lô®mergence dôun nouvel ensemble commercial, 
ï am®liorer la qualit® architecturale et lôint®gration paysag¯re des 
b©timents et des parkings, 
ï limiter lôimpact environnemental des ®quipements commerciaux 
(ressource en eau, ®nergie, d®chets, ®conomie de lôespaceé). 

Dans tous les cas, ces cr®ations et extensions devront respecter les dispositions sur lôam®lioration 
qualitative des sites et des ®quipements commerciaux pr®cis®es notamment dans le DOO (point  

2.1.3). 

Au sein de la tache urbaine, les PLU d®finiront les zonages adapt®s et ®dicteront les r¯gles 
permettant dôy mettre en îuvre les orientations d®finies par le SCoT. 

2.4.2 Les Drives  

Les Drives int®gr®s ou accol®s ¨ un b©timent destin® au commerce sont autoris®s. 

Pour ®viter une localisation incontr¹l®e des Drives isol®s (d®solidaris®s dôune surface 
commerciale classique) sur le territoire, leur localisation doit °tre coh®rente avec les dispositions 
de localisation pr®f®rentielle des commerces, au plus proche des habitants, ¨ savoir une 
localisation dans les centralit®s. 
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ĬĲНůŔǂŔƣĳНŉŸŰĦƣŔŸŰŰĲũũĲНĲƣНĬќċŰŔůċƣŔŸŰН
ƨƖĤċŔŰĲНбНрНĲŰНċƨĦƨŰНĦċƚНŉċƻŸƖŔƚĲƖН
ũќĳůĲƖŊĲŰĦĲНĬќƨŰНŰŸƨƻĲũНĲŰƚĲůĤũĲН
ĦŸůůĲƖĦŔċũЮНxĲƚНůĶůĲƚНŸƖŔĲŰƣċƣŔŸŰƚН
ƚќċƓƓũŔƕƨĲŰƣНċƨǂНĲǂƣĲŰƚŔŸŰƚНũŔůŔƣĳĲƚН
ĬĲƚНĦŸůůĲƖĦĲƚНĲǂŔƚƣċŰƣƚЮН 

ÉќċŊŔƚƚċŰƣНĬĲƚНĤĲƚŸŔŰƚНŸĦĦċƚŔŸŰŰĲũƚН
ĲƣНĲǂĦĲƓƣŔŸŰŰĲũƚЯНĬĲƚНĦƖĳċƣŔŸŰƚНĬĲН
ƓĲƣŔƣĲƚНƚƨƖŉċĦĲƚНĦŸůůĲƖĦŔċũĲƚНĲƣНĬĲƚН
ĲǂƣĲŰƚŔŸŰƚНũŔůŔƣĳĲƚНĬĲƚНĦŸůůĲƖĦĲƚН
ĲǂŔƚƣċŰƣƚНƓŸƨƖƖŸŰƣНċƻŸŔƖНũŔĲƨЯНěНƣŔƣƖĲН
ĲǂĦĲƓƣŔŸŰŰĲũЯНĲŰНĬĲőŸƖƚНĬĲƚНĦĲŰƣƖċũŔƣĳƚН
ĲƣНĬĲƚНü 9ŸůЯНƚŔНƣŸƨƣĲƚНũĲƚНĦŸŰĬŔƣŔŸŰƚН
ƚƨŔƻċŰƣĲƚНƚŸŰƣНƚċƣŔƚŉċŔƣĲƚНаНрНƖĳƓŸŰĬƖĲНěН
ũĲƨƖНůŸĬĲƖŰŔƚċƣŔŸŰЯНрНƚќŔŰƚĦƖŔƖĲНĲŰН
ĦŸůƓũĳůĲŰƣċƖŔƣĳНċƻĲĦНũċНŸƨНũĲƚН
ĦĲŰƣƖċũŔƣĳƚНĲƣНƓŸƨƖНũĲƚНƓŻũĲƚНũĲƚНƓũƨƚН
ƚƣƖƨĦƣƨƖċŰƣƚНĬĲНũќċƖůċƣƨƖĲНƨƖĤċŔŰĲНċƻĲĦН
ũċНŸƨНũĲƚНü 9ŸůНбНрНĲŰНċƨĦƨŰНĦċƚН
ŉċƻŸƖŔƚĲƖНũќĳůĲƖŊĲŰĦĲНĬќƨŰНŰŸƨƻĲũН
ĲŰƚĲůĤũĲНĦŸůůĲƖĦŔċũЮ 

- ċůĳũŔŸƖĲƖНũċНƕƨċũŔƣĳН
ċƖĦőŔƣĲĦƣƨƖċũĲНĲƣНũќŔŰƣĳŊƖċƣŔŸŰНƓċǃƚċŊĿƖĲН
ĬĲƚНĤēƣŔůĲŰƣƚНĲƣНĬĲƚНƓċƖťŔŰŊƚЯ 
- ũŔůŔƣĲƖНũќŔůƓċĦƣН
ĲŰƻŔƖŸŰŰĲůĲŰƣċũНĬĲƚНĳƕƨŔƓĲůĲŰƣƚН
ĦŸůůĲƖĦŔċƨǂНыƖĲƚƚŸƨƖĦĲНĲŰНĲċƨЯН
ĳŰĲƖŊŔĲЯНĬĳĦőĲƣƚЯНĳĦŸŰŸůŔĲНĬĲН
ũќĲƚƓċĦĲвьЮ 

?ċŰƚНƣŸƨƚНũĲƚНĦċƚЯНĦĲƚНĦƖĳċƣŔŸŰƚНĲƣН
ĲǂƣĲŰƚŔŸŰƚНĬĲƻƖŸŰƣНƖĲƚƓĲĦƣĲƖНũĲƚН
ĬŔƚƓŸƚŔƣŔŸŰƚНƚƨƖНũќċůĳũŔŸƖċƣŔŸŰН 

ƕƨċũŔƣċƣŔƻĲНĬĲƚНƚŔƣĲƚНĲƣНĬĲƚН
ĳƕƨŔƓĲůĲŰƣƚНĦŸůůĲƖĦŔċƨǂНƓƖĳĦŔƚĳĲƚН
ŰŸƣċůůĲŰƣНĬċŰƚНũĲН?§§НыƓŸŔŰƣНΞЮΝЮΟьЮ 

9ƒƨƖНĬĲН
ůĳƣƖŸƓŸũĲ 

?ĳƻĲũŸƓƓĲůĲŰƣНũŔĤƖĲН
ƚċŰƚНĦŸŰƣƖċŔŰƣĲ 

ÂŻũĲНƚƣƖƨĦƣƨƖċŰƣН
ĬĲНĤċƚƚŔŰНĬĲНƻŔĲ 

?ĳƻĲũŸƓƓĲůĲŰƣНƚƨƖНũĲƚН
ĤĲƚŸŔŰƚНŸĦĦċƚŔŸŰŰĲũƚН
ĬċŰƚНũĲНƖĲƚƓĲĦƣНĬĲƚН
ĦŸŰĬŔƣŔŸŰƚНĬќŔůƓũċŰƣċƣŔŸŰН
ĲƣНĬĲƚНĬƖŸŔƣƚНěНĦŸŰƚƣƖƨŔƖĲН
ĬĳǯŰŔƚНĬċŰƚНũĲН? 9Н ќŸŰƣН
ƓċƚНƻŸĦċƣŔŸŰНěНĬĲƻĲŰŔƖН
ĬĲƚНƚŔƣĲƚНĦŸůůĲƖĦŔċƨǂН
ůċŢĲƨƖƚ 

  

ÂŻũĲНĬќċƓƓƨŔНċƨН
ĦƒƨƖНĬĲН
ůĳƣƖŸƓŸũĲ 

?ĳƻĲũŸƓƓĲůĲŰƣНũŔĤƖĲН
ƚċŰƚНĦŸŰƣƖċŔŰƣĲНĲŰН
ċĦĦŸůƓċŊŰĲůĲŰƣНĬƨН
ĬĳƻĲũŸƓƓĲůĲŰƣН
ĬĳůŸŊƖċƓőŔƕƨĲНĬĲНũċН
ĦŸůůƨŰĲ 

 ?ĳƻĲũŸƓƓĲůĲŰƣНũŔůŔƣĳНƚƨƖН
ũĲƚНĤĲƚŸŔŰƚНŸĦĦċƚŔŸŰŰĲũƚН
ĬċŰƚНũĲНƖĲƚƓĲĦƣНĬĲƚН
ĦŸŰĬŔƣŔŸŰƚНĬќŔůƓũċŰƣċƣŔŸŰН
ĲƣНĬĲƚНĬƖŸŔƣƚНěНĦŸŰƚƣƖƨŔƖĲН
ĬĳǯŰŔƚНĬċŰƚНũĲН? 9 

ÂŻũĲНĬĲНƓƖŸǂŔůŔƣĳН
ĬŸŰƣНƓŻũĲН
ĬќċƓƓƨŔНĬĲН
ƚĲĦƣĲƨƖ 

?ĳƻĲũŸƓƓĲůĲŰƣН 

ũŔĤƖĲНĲŰНũŔĲŰНċƻĲĦНũĲƚН
ĤĲƚŸŔŰƚНĦŸƨƖċŰƣƚНĬĲН
ũċНƓŸƓƨũċƣŔŸŰНĲƣНũĲƚН
ĤĲƚŸŔŰƚН
ŸĦĦċƚŔŸŰŰĲũƚНũŔůŔƣĳƚН 
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THĈME 3 

 Les sites strat®giques dôam®nagement :                    

une volont® partenariale de pr®server 

durablement  la qualit® dôam®nagement de sites 

portant lôimage dôun Pays dôexcellence 

Les grandes orientations du SCoT sôappliquent de mani¯re g®n®rale sur lôensemble du 
territoire ; elles se concr®tisent ®galement sur les sites strat®giques dôam®nagement. 
N®anmoins, lôentrelacement dôespaces naturels et urbains ainsi que leur articulation autour 
dôaxes ou de nîuds de communication majeurs qui les singularisent induisent une 
convergence des objectifs sur ces espaces. La complexit® qui en d®coule et, surtout, ç 
lôimage è quôils repr®sentent ¨ lô®chelle du Pays de Rennes, en font des sites 
particuli¯rement sensibles. Leur identification dans le SCoT comme ç sites strat®giques 
dôam®nagement è mat®rialise la volont® partenariale des acteurs du SCoT de pr®server 
durablement la qualit® de leur am®nagement. 

 

Treize sites strat®giques dôam®nagement ont ®t® retenus comme ®tant dôint®r°t ¨ lô®chelle du 
SCoT. Ces sites embl®matiques r®pondent aux enjeux suivants : 

ï ils pr®sentent des enjeux dôimage et dôattractivit® ¨ lô®chelle du SCoT et marquent 
lôidentit® du Pays de Rennes ; 
ï ils se situent ¨ une ®chelle intercommunale, de plusieurs communes voire de plusieurs 
EPCI ; 
ï ils concentrent une superposition dôenjeux de structuration, de mixit® des fonctions voire 
de programmation qui n®cessitent dô°tre appr®hend®s globalement pour que la coh®rence et 
la qualit® de lôam®nagement soit assur®es.  

Le DOO identifie les sites par un cadrage cartographique et pr®sente les enjeux et objectifs 
g®n®raux dôorganisation et de programmation relatifs ¨ chaque site. Les objectifs point®s sont ¨ 
prendre en compte par les documents dôurbanisme, les op®rations dôam®nagement et de cr®ation 
ou modification des infrastructures principales. 

Toute ®volution au sein dôun site strat®gique doit respecter ces orientations et ne pas porter 
atteinte ¨ lô®volution future du site telle que pr®vue au SCoT. 

Au-del¨ de la prise en compte des objectifs d®finis pour chacun dôentre eux, le souhait est de 
favoriser la poursuite de la r®flexion intercommunale sur lôam®nagement de ces secteurs. 

Par ailleurs, des outils de ma´trise fonci¯re permettant dôatteindre les objectifs peuvent utilement 
°tre institu®s sur ces sites. 
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3.1 Le projet Via Silva 

Une ®cocit® au cîur de lôagglom®ration 

ViaSilva 2040 sôinscrit dans le quadrant nord-est de lôagglom®ration, sur le territoire de trois 
communes (Cesson-S®vign®, Thorign®-Fouillard et Rennes), sur environ 650 hectares. Lab®lis® 
Ecocit® au niveau national, ce projet apporte une contribution majeure ¨ lôoffre dôhabitat pour le 
Cîur de m®tropole et aux besoins dôaccueil dôactivit®s ®conomiques dans la continuit® de la 
technopole Rennes Atalante. Il comprend une extension urbaine contenue ¨ lôint®rieur de la 
rocade ainsi quôun secteur de renouvellement urbain. Il sôappuie sur deux fondamentaux : le trac® 
de seconde ligne automatique du m®tro, avec une offre compl®mentaire de transports en commun 
structurante, et la valorisation de la trame verte et bleue. 

Lôenjeu est de d®velopper une ville mixte (logements, commerces, services, activit®s), intense, 
diverse et irrigu®e par la nature et les mobilit®s douces. ê ce titre, lôensemble du secteur est 
amen® ¨ cr®er et ¨ am®nager plusieurs centralit®s urbaines telles que d®finies dans le SCoT. Il 
sôagit aussi de proposer des espaces naturels, adapt®s aux besoins des habitants et de contribuer 
¨ impulser de nouvelles pratiques ®cologiques. 

La trame verte et bleue d®finie ¨ partir du r®seau hydrographique, des lieux de biodiversit® et de 
corridors paysagers en relation avec les grands espaces naturels environnants (vall®e de la 
Vilaine, parc des Gayeulles et for°t de Rennes) fait ainsi partie int®grante du projet global.  

3.2 Lôaxe Paris-Rennes 

Une vitrine ®conomique pour le Pays de Rennes 

Lôaxe Rennes Paris, qui concerne en particulier les communes de Servon-sur-Vilaine, Br®c®, 
Noyal-sur-Vilaine et Cesson-S®vign®, est une des portes dôentr®e principales du Pays de Rennes 
avec la voie ferr®e et un trafic routier important. Côest un axe majeur de d®veloppement 
®conomique. Les zones dôactivit®s en bordure de la route nationale 157 constituent une vitrine 
®conomique importante du Pays de Rennes. Côest aussi un axe de d®placement quotidien avec 
lôoffre ferroviaire, les transports bus et car, et les d®placements motoris®s. Côest enfin un axe 
essentiel pour le transport de marchandises. 

Lôam®nagement et le d®veloppement de cet axe, ¨ cheval sur Rennes M®tropole et le Pays de 
Ch©teaugiron Communaut®, devront int®grer plusieurs enjeux : 

ï la consolidation des sites dôam®nagement ®conomique existants, leur d®veloppement ou 
la cr®ation de nouveaux sites, porteurs dôune image pour le pays dans le respect des potentiels 
affich®s dans les documents graphiques du DOO ; 
ï la promotion dôune politique de d®placements coordonn®s des AOT en mettant en avant 
la multimodalit® de lôoffre ; 
ï lôint®gration dôobjectifs de renouvellement urbain et de la densification autour des gares, 
dans les centres mais aussi sur les zones dôactivit®s en bordure de lôaxe ; ï la question du 
risque inondation. 

La r®alisation des objectifs correspondants devra °tre r®alis®e en coh®rence avec les principes 
du SCoT et de la ville archipel notamment sur les questions de paysage, dôalternance ville-
campagne, trame ®cologique et espaces naturels. Elle pourra sôappuyer sur la charte paysag¯re 
r®alis®e sur cet axe par le syndicat dôurbanisme du Pays de Vitr®. 

3.3 Le projet EuroRennes 

Un grand p¹le dô®changes multimodal et de centralit® 

Forte de sa position g®ographique et de sa vitalit® d®mographique, ®conomique et culturelle, 
lôagglom®ration rennaise sôinscrit dans une dynamique de d®veloppement visant ¨ renforcer son 
r¹le de p¹le ®conomique r®gional et ¨ la positionner sur lô®chiquier des m®tropoles europ®ennes. 
Par ®tapes successives et jusquô¨ lôhorizon 2020, le site strat®gique ç Gare de Rennes è verra 
ses fonctions de p¹le dô®changes consid®rablement ®voluer, avec lôarriv®e de la LGV, le 
d®veloppement des flux TER et la mise en service de la ligne B du m®tro. Le renforcement de 
cette centralit® dôagglom®ration induit un d®veloppement des caract®ristiques urbaines et du 
rayonnement m®tropolitain du site. 

Les grands enjeux du parti dôam®nagement du projet EuroRennes sont les suivants : 

ï extension du centre-ville vers le Sud et d®veloppement de nouvelles liaisons Nord Sud, 
ï renforcement de lôactivit® tertiaire sup®rieure, 
ï mutation de la gare en v®ritable P¹le dôEchanges Multimodal, 
ï d®veloppement dôun quartier anim® pr®sentant une grande mixit® fonctionnelle 

Par cette op®ration, il sôagit de croiser les enjeux de mobilit® et les enjeux urbains de mani¯re ¨ 
promouvoir le d®veloppement dôun v®ritable p¹le ®conomique de centre-ville, en accueillant des 



22 Modification simplifi®e nÁ1 du SCoT du Pays de Rennes approuv®e le 14 octobre 2025 / Document dôOrientation et dôObjectifs  

fonctions tertiaires sup®rieures dôune part, et en favorisant une programmation mixte dôautre part 
(commerce, ®quipement, habitaté). 

3.4 Portes du Bois de Sîuvres 

Une nouvelle entr®e urbaine sur la route dôAngers 

La proximit® des communes de Chantepie et Vern-sur-Seiche, reli®es par la RD 86 et articul®es 
entre elles par le bois de Sîuvres, incite dôores et d®j¨ ¨ pr®voir un am®nagement de qualit®. Il 
sôagit de pr®server la coh®rence de ce secteur en cours de d®veloppement avec les territoires 
situ®s en p®riph®rie, notamment pour permettre un d®veloppement harmonieux des diff®rentes 
fonctions urbaines : secteurs dôhabitat, mais ®galement accueil dôactivit®s li®es ¨ lôaxe Rennesï 
Angers. Ceci concerne plus particuli¯rement les secteurs de Loges-Logettes, Parc rocade sud, 
Val Blanc et La Hallerais, pour lesquels le d®veloppement des transports en commun, 
lôintermodalit® et plus g®n®ralement lôaccessibilit® sont essentiels. Sur les secteurs Val Blanc et 
Loges-Logettes, la mixit® des fonctions pourra °tre recherch®e. Les objectifs de valorisation des 
paysages naturels et b©tis sont ®galement des enjeux importants ¨ prendre en compte pour la 
construction dôune perception attractive qui valorise les sites dôactivit®s et les secteurs urbanis®s 
mixtes travers®s ou bord®s par les axes de circulation. Cette mise en sc¯ne pourrait sôamplifier 
par des am®nagements urbains des voies (RD 163 et RD 463 notamment), en particulier lors de 
travers®es urbaines. 

3.5 Ker Lann / La Janais 

Un grand p¹le m®tropolitain dôexcellence ®conomique 

Positionn® ¨ la confluence des grands axes de d®placements routiers, ferr® et a®rien, ce site 
b®n®ficie dôune des plus fortes dynamiques de d®veloppement de ces 20 derni¯res ann®es 
(communes de Bruz, Chartres-de-Bretagne et Saint-Jacques-de-la-Lande, Noyal-Ch©tillon-sur-
Seiche). Il accueille quelques grands ®quipements dôagglom®ration dont le Parc des Expositions, 
le campus universitaire de Rennes Atalante Ker Lann et lôa®roport de RennesïSaint-Jacques. Il 
est aussi le lieu dôimplantation de nombreuses activit®s ®conomiques dont le p¹le automobile de 
La Janais. Il est ®galement tr¯s attractif en mati¯re dôhabitat, de commerces et dô®quipements. 

Ce secteur a fait lôobjet dô®tudes qui ont permis de d®finir des secteurs op®rationnels 
dôam®nagement avec une programmation notamment r®sidentielle (Ker Lann, gare de Bruz, Vert 
Buisson), touristique et de loisirs (voir site Vilaine Aval). La poursuite des am®nagements sur ce 
secteur devra r®pondre ¨ court terme aux enjeux li®s au maintien des emplois et lôaccueil 
dôactivit®s nouvelles, notamment par la r®industrialisation du site de la Janais et la cr®ation de 
nouvelles zones dôactivit®s ®conomiques. 

3.6 Vall®e de la Vilaine aval 

Un parc nature m®tropolitain 

Le site strat®gique de la ç vall®e de la Vilaine aval è sô®tend sur un vaste p®rim¯tre de plus de 3 
500 hectares et pr¯s de 25 kilom¯tres de long, entre les sites de la Pr®valaye et du Bo±l en 
passant par les ®tangs dôApign®. Territoire ®cologiquement complexe et sensible, elle constitue 
aujourdôhui un paysage de grande qualit® et ¨ fort potentiel de biodiversit® mais morcel® et peu 
accessible au public. Abritant de nombreuses activit®s, combinant loisirs et agriculture, elle 
repr®sente en outre un potentiel dôusages multiples ¨ d®velopper pour les habitants de la 
m®tropole. Ses atouts et sa forte port®e symbolique offrent ¨ ce secteur la capacit® de porter une 
identit® valorisante et attractive sur un territoire bien plus large. 

Le site de la Vilaine Aval pourrait ainsi constituer une porte dôentr®e sud du Pays de Rennes 
fond®e sur les th¯mes de la nature, de lôeau et des loisirs. 

Lôenjeu est de :  

ï favoriser les usages permettant ç dô°tre en vacances è dans la Ville Archipel ;  
ï faire de la Vilaine Aval un ç Parc-Nature è ambitieux et ouvrir la vall®e sur le grand 
paysage environnant ; 
ï am®nager la Vilaine Aval comme un site de loisirs de plein air, notamment au travers de 
plans dôeau, et en faire un lieu de destination pour tous les habitants du Pays de Rennes, 
contribuant aussi ¨ renforcer ses potentialit®s touristiques ; 
ï inscrire le projet dôensemble dans une d®marche de d®veloppement durable, prenant en 
compte fortement la dimension environnementale, et accompagnant le d®veloppement 
®conomique du sud-ouest du territoire. 

Ces objectifs se traduiront par la d®finition dôun r®seau de p¹les de loisirs, de milieux naturels et 
dôespaces agricoles le long de la Vilaine articul®s aux divers p¹les urbains par un maillage adapt®. 
Des projets de restauration et r®habilitation des zones humides et des cours dôeau ainsi que des 
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®l®ments bocagers pourront par ailleurs °tre propos®s. Un projet touristique et de loisirs 
dôenvergure m®tropolitaine y sera d®velopp®, en prenant en compte la question du risque 
inondation. Il sôappuiera sur lôespace paysager exceptionnel que constitue le site Vilaine aval. Il 
int¯grera les questions ®conomiques et r®sidentielles, dô®quipements et de d®placements.  

Lôam®nagement et lôexploitation des gravi¯res de la vall®e alluviale de la Vilaine au Sud de Rennes 
feront lôobjet de dispositions sp®cifiques en lien avec le projet Vilaine aval, en int®grant un ®tat 
des lieux global qui pourra identifier des espaces am®nageables pour lôaccueil du public ou pour 
la s®curit® de personnes et des biens. 

3.7 Porte de Lorient 

Lôentr®e ouest de lôagglom®ration et lôacc¯s ¨ la Bretagne sud 

Ce secteur correspond ¨ lôentr®e dôagglom®ration depuis la route de Lorient (RN 24). Cette route 
nationale est lôun des axes dôagglom®ration o½ lôaccessibilit® ¨ la ville centre et la fluidit® de 
circulation deviennent des enjeux majeurs.  

Les am®nagements de ce secteur devront permettre et anticiper la poursuite du d®veloppement 
de lôaccueil dôactivit®s ®conomiques sur cet axe, en particulier la cr®ation de surfaces dôactivit®s 
¨ proximit® de la RN 24 (secteur Mordelles / Le Rheu) ainsi que des activit®s commerciales en 
entr®e du Cîur de m®tropole, en prenant en compte la question du risque inondation. 

Dans le secteur dôactivit® existant (PARO), ils devront permettre de qualifier lôentr®e de ville, de 
faciliter lôaccessibilit® et le fonctionnement de la zone dôactivit®s et dôam®liorer la s®curit® routi¯re. 
Plus ¨ lôouest, la pr®sence de b©timents existants sur le site Le Plessis Saucourt / La Janais devra 
°tre int®gr®e ¨ cette r®flexion. 

Les am®nagements de ce secteur faciliteront lôint®gration prioritaire des transports en commun 
afin de les rendre plus performants. Enfin, ils assureront la valorisation des grands paysages du 
site de confluence Flume-Vilaine. 

3.8 Porte de Brest 

Lôentr®e nord-ouest de lôagglom®ration et lôacc¯s ¨ la Bretagne nord 

Ce secteur, qui correspond ¨ lôentr®e dôagglom®ration depuis la route de Saint-BrieucïBrest (RN 
12), est porteur dôun d®veloppement ®conomique important.  

Dans un avenir proche, lôextension commerciale de Rive Ouest ¨ Pac® constituera un premier 
p¹le. Un d®veloppement urbain sur le site rennais du Grand Breil, dont lôam®nagement est 
conditionn® ¨ lôaccueil dô®quipements ou dôactivit®s dôimportance majeure ainsi quô¨ la d®finition 
de sa desserte en TCSP (Cf THĈME 13, paragraphe 13.1.2), sera ®galement strat®gique pour 
lôagglom®ration. La modernisation de la RN 12 viendra conforter lôattractivit® de ces sites, en 
traitant les enjeux dôaccessibilit® routi¯re et de transports collectifs. Le grand ç espace de 
respiration è vert ¨ conserver entre les deux p¹les de d®veloppement ainsi que la mise en valeur 
du paysage per­u depuis la route de Saint-Brieuc constituent ®galement des enjeux structurants 
pour lôam®nagement de ce secteur, au m°me titre que la composition des fa­ades urbaines 
dôactivit® et le traitement des abords du barreau autoroutier de Pont Lagot. 

3.9 Route de Saint-Malo 

Un grand p¹le r®gional dô®quipement de la maison et de loisirs 

Le site strat®gique ç route de Saint-Malo è sô®tire sur plus de 10 km entre Rennes et La M®zi¯re, 
le long de lôancienne route de Saint-Malo (RD 637). Il est compos® de la ç Route du Meuble è et, 
dans son prolongement, du site commercial, de loisirs et dôactivit®s de Cap Malo. Cet axe est 
devenu progressivement une voie urbaine, support de nombreux projets dôactivit®s commerciales, 
de loisirs, et de d®veloppement r®sidentiel des communes. 

Afin de renforcer lôattractivit® de ce secteur, dôaccompagner son dynamisme et de porter la 
perception de son image commerciale ¨ la hauteur dôun p¹le dô®chelle r®gionale, il est essentiel 
dôorganiser son d®veloppement en valorisant ses atouts paysagers urbains et naturels. Cet axe 
constitue une des entr®es de la ville archipel. Le paysage en est fragilis® et les risques de 
conurbation sont forts. Il doit donc b®n®ficier dôun traitement de qualit® prenant en compte les 
ouvertures paysag¯res ¨ conforter. Ce d®veloppement se fera notamment par le renouvellement 
urbain des zones dôactivit®s, avec lôobjectif dôam®liorer lôimage actuelle de ce secteur pour en 
pr®server la notori®t®. Il devra encourager le regroupement des commerces afin de favoriser leur 
synergie. La fonction productive de la route du meuble doit aussi °tre confort®e. 

Ces enjeux seront servis par une am®lioration de la performance des transports en commun au 
b®n®fice des quartiers r®sidentiels et des activit®s. 
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3.10 Porte des For°ts 

Un p¹le dôactivit®s ¨ conforter 

Positionn® ¨ lôentr®e nord est du Pays de Rennes sur lôAutoroute des Estuaires,  ce site 
strat®gique constitue un p¹le de d®veloppement ®conomique important pour lôensemble du 
territoire. Il accueille aujourdôhui notamment le seul site industriel europ®en dôune entreprise 
mondiale qui doit conserver des capacit®s de d®veloppement sur le site, la direction r®gionale 
dôun grand groupe de distribution et un p¹le commercial important.  

Ce site doit °tre renforc® et se d®velopper avec tous les enjeux importants li®s au d®veloppement 
de ce site strat®gique ®conomique situ® entre les deux grands massifs forestiers domaniaux de 
Rennes et de Liffr®, de grande qualit® paysag¯re et ®cologique, ¨ lôentr®e de la ville de Liffr® et 
au cîur du Liffr®-Cormier Communaut®, de part et dôautre de lôautoroute.  

Ainsi, son projet dôam®nagement futur et le document dôurbanisme devront assurer la perm®abilit® 
®cologique entre ces deux massifs, pour le d®placement de la petite et grande faune. Pour cela, 
le projet prendra notamment appui sur les milieux sources identifi®s (MNIE) et recherchera une 
int®gration de ces fonctionnalit®s naturelles adapt®e aux enjeux de d®veloppement. Il devra porter 
une attention particuli¯re ¨ son insertion urbaine et paysag¯re, d®velopper les liens avec la ville 
et traiter son accessibilit® routi¯re et en transports collectifs. 

3.11 £coparc de Haute Bretagne 

Un p¹le dôexcellence du d®veloppement durable 

Côest un ensemble naturel et urbain situ® sur les communes dôAndouill®-Neuville et de Saint-
Aubin-dôAubign®, int®grant le bois de Chins¯ve et des corridors ®cologiques reliant ce bois aux 
cours dôeau qui sillonnent le site. Cet ensemble paysager de grande qualit® est travers® par la 
route dôAntrain (RD 175).  

Lôam®nagement en bordure de lôaxe de lô£coparc de Haute Bretagne rassemblera, sur environ 30 
hectares, de nombreuses entreprises orient®es vers les fili¯res du d®veloppement durable : 
services, b©timents et travaux publics, information, ing®nierie, production, ®nergie, etc. Au-del¨ 
de lôaccueil des entreprises, ce site aura pour vocation de faciliter les ®changes, lôinnovation et la 
formation. Les objectifs dôam®nagement du site sont la mise en valeur des points de vue depuis 
la route dôAntrain et la mise en place de liaisons intercommunales entre lô£coparc et les 
communes environnantes (notamment Saint-Aubin-dôAubign®, commune p¹le du Val dôIlle-
Aubign®). Par ailleurs, son d®veloppement devra int®grer sa desserte par les transports collectifs 
et celle des communes voisines. Cela pourra se faire au travers dôam®nagements ponctuels dont 
lôobjectif sera de donner la priorit® aux transports en commun aux endroits o½ ils pourraient °tre 
p®nalis®s. 

3.12 Coteaux de lôYaigne 

Mise en valeur dôun site ®crin naturel et urbain 

Côest un ensemble naturel et urbain compos® des communes de Ch©teaugiron et Domloup, autour 
de la vall®e de lôYaigne et du vallon du Rimon. Cet ensemble paysager de grande qualit® accueille 
le d®veloppement des communes et il est travers®, et en grande partie structur®, par les routes 
de Rennes/Ch©teau-Gontier (RD 463) et de Janz®/Noyal-sur-Vilaine (RD 92).  

De fait, les enjeux dôam®nagement sont la mise en valeur des points de vue depuis les axes 
routiers vers la Vall®e de lôYaigne et le centre de Ch©teaugiron (dont une vue majeure sur le 
donjon) et lôam®nagement des voies afin dôen faire des axes urbains structurants, surtout au 
niveau des entr®es de communes ou lors des travers®es de secteurs urbanis®s. Le 
d®veloppement pr®vu int¯grera les transports collectifs, ¨ la fois par des am®nagements ponctuels 
dont lôobjectif sera de leur donner la priorit®, et ®galement par la localisation et lôam®nagement, ¨ 
terme, dôun p¹le dô®changes multimodal.  
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3.13 Porte du Cormier 

Un site dôactivit®s et dô®quipement ¨ mettre en relation 

Le site ç Portes du Cormier è sô®tend de part et dôautre de lôautoroute A84 et de son ®changeur. 
Dans un espace relativement restreint, le site accueille des ®quipements importants et un p¹le 
dôemploi majeur du Nord du Pays de rennes. Trois secteurs se font face : 

Å les zones dôactivit®s de Saint-Aubin-du-Cormier (Rousseli¯re, Chedeville et la Mottais) 
au SudOuest de la ville, qui accueillent plus dôune cinquantaine dôentreprises et dont une 
extension est pr®vue au SCoT ¨ lôEst de lôA84 ; 
Å le lyc®e agricole auquel est associ® un centre de formation pour apprentis ; 
Å une entreprise dôenvergure internationale ; 
Å le site militaire de la Lande dôOu®e (11¯me RAMA) qui accueille pr¯s de 900 personnes. 
Ces ®quipements se situent dans un environnement de qualit® avec la proximit® de la ville 
historique de Saint-Aubin-du-Cormier et le site natura 2000 de la for°t domaniale de Saint-
Aubin-duCormier et de lô®tang dôOu®e. 

Lôobjectif de ce site strat®gique est de porter une r®flexion sur le renforcement des liens entre les 
diff®rents occupants du site, en vue de trouver des synergies sur diff®rents th¯mes : 

Å la circulation et plus g®n®ralement les mobilit®s en lien avec la cr®ation sur le site dôun 
p¹le dô®change ; 
Å lôam®lioration des connexions en modes actifs entre les diff®rents points g®n®rateurs de 
d®placements (le lyc®e, le site militaire, la zone dôactivit®s, la ville de Saint-Aubin-du-Cormier) 
; 
Å la valorisation du paysage avec la mise en avant de la notion de porte dôentr®e du Pays 
et la connexion aux sites dôexception que sont la for°t domaniale et le centre historique de 
Saint- Aubin-du-Cormier. 
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THĈME 4 

Les principes paysagers de la ville archipel 

DES PAYSAGES QUI FONDENT LA VILLE ARCHIPEL 

La mise en oeuvre de la ville archipel se base sur des principes dôam®nagement forts qui fondent 
son identit® ; alternance ville/campagne, limite dôurbanisation, mise en valeur du grand paysage, 
du paysage des routes et des entr®es de la ville archipel. Cela passe principalement par les 
orientations suivantes : 

1. La protection du cadre environnemental et paysager des communes. 

2. Valoriser et maintenir des alternances ville/campagne. 

3. G®rer durablement le paysage des axes majeurs et des entr®es de la ville archipel. 

4. Valoriser le patrimoine b©ti des bourgs et villes du Pays. 

5. D®velopper une offre partag®e de loisirs verts, touristique et patrimoniale. 

La carte annex®e au DOO ç Gestion des ®quilibres entre espaces naturels et espaces urbanis®s 
è localise les orientations qui concourent ¨ cet objectif majeur. 

4.1 La protection du cadre environnemental et paysager des 
communes 

Le SCoT permet de maitriser lôextension de lôurbanisation et doit garantir la pr®servation des 
ceintures vertes et des alternances ville/campagne (coupures dôurbanisation significatives qui 
doivent °tre maintenues entre les parties urbanis®es de communes voisines). La protection du 
cadre environnemental et paysager des communes rel¯ve dôune logique de site et dô®crin pour 
assurer le d®veloppement urbain du Pays de Rennes dans le respect de la grande armature de 
nature et de paysage.  

Les secteurs dôextensions urbaines possibles des communes sont indiqu®s par des fl¯ches de 
direction, en coh®rence avec les analyses paysag¯res et environnementales.  

Les directions qui ne sont pas indiqu®es ne sont pas susceptibles de recevoir une urbanisation 
nouvelle, except® des ®quipements publics dôint®r°t collectif. 

4.2 Valoriser et maintenir des alternances ville/campagne 

4.2.1 Limites paysag¯res de d®veloppement  

La carte rep¯re, par une ligne compos®e de points, certains ®l®ments physiques (routes, haies, 
lignes de cr°te, lisi¯res urbaines) qui constituent des limites paysag¯res fortes. Afin de pr®server 
les atouts du paysage local, ces limites sont ç infranchissables è par les secteurs dôextension 
urbaine. Afin de p®renniser les haies qui constituent des limites paysag¯res de d®veloppement, 
les documents dôurbanisme locaux les prot¯gent et incitent ¨ leur entretien voire ¨ leur 
restauration. 

4.2.2 ç Espaces de respiration è entre communes ou ç discontinuit®s 
urbaines è  

Lorsque ces espaces g®n®ralement agro-naturels qui composent les ceintures vertes entre les 
communes se restreignent, ils peuvent mettre en p®ril les alternances ville/campagne.  

La carte rep¯re, par un symbole compos® de deux parenth¯ses invers®es, des lieux o½ lôobjectif 
est de maintenir une ç coupure è de paysage non constructible, afin de pr®server les alternances 
entre les espaces urbanis®s de deux communes.   
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4.3 G®rer durablement le paysage des axes majeurs et des entr®es 
de la ville archipel 

4.3.1 Garantir la lisibilit® des espaces agro-naturels depuis les grandes 
infrastructures 

Afin de valoriser au maximum les alternances ville/campagne, les documents dôurbanisme 
favorisent la pr®servation des grandes ouvertures paysag¯res ¨ partir des infrastructures 
majeures du Pays (2x2 voies) : sont concern®s notamment les axes RennesïSt-Malo, Rennesï
Antrain, RennesïCaen, RennesïParis, RennesïAngers, RennesïNantes, RennesïRedon, 
RennesïLo- 

rient, RennesïBrest, Rocade et 2e et 3e ceinture. De fa­on g®n®rale, les ouvertures visuelles sur 
les grands paysages doivent °tre confort®es ¨ partir des routes, prenant en compte notamment 
les vues lointaines vers le Cîur de m®tropole et ses ®l®ments de rep¯re.  

4.3.2 Prendre en compte les paysages urbanis®s et naturels majeurs 
per­us ¨ partir des routes 

Pour garantir la lisibilit® des espaces naturels majeurs (vall®es, massifs forestiersé) depuis les 
grands axes, les ouvertures visuelles vers la campagne doivent °tre prises en compte ¨ chaque 
fois que la configuration de lôinfrastructure permet dôavoir des vues larges vers ces espaces 
agronaturels. Certaines ouvertures de paysage, sur des ®l®ments remarquables ¨ valoriser qui 
caract®risent le Pays de Rennes, sont repr®sent®es sur la carte ç Paysage des routes et entr®es 
de ville è ci-apr¯s et sont ¨ prendre en compte. Il sôagit notamment de : 

ï ç Les ouvertures de paysage sur des ®l®ments remarquables è : ¨ chaque fois que les 
grandes infrastructures du Pays traversent un ®l®ment de paysage remarquable et ponctuel, 
les documents dôurbanisme comme les infrastructures ¨ cr®er assurent la pr®servation des 
vues concern®es.  
ï ç Les espaces de d®gagement paysager en bordure de massifs bois®s è : lôobjectif est 
de prot®ger les vues et de limiter la constructibilit®. Sont concern®s les espaces forestiers cit®s 
ciapr¯s : bois de Chins¯ve (en face dôAndouill®-Neuville), for°t de Rennes (Liffr®, Nord A84), 
for°t de Rennes/bois de Champaufour. Pour ces espaces, les documents dôurbanisme assurent 
une protection de ces espaces de lisi¯re, en limitant tr¯s fortement la constructibilit® ou en ne 
pr®voyant des ®quipements que sôils sont li®s ¨ un besoin de proximit® des espaces forestiers 
(ex : maison de la for°té). 

Dôune fa­on globale, le d®veloppement urbain lin®aire de lôurbanisation le long des axes routiers 
doit °tre limit®. 

Afin dôam®liorer la qualit® paysag¯re des zones dôactivit® en bordure des voiries et dô®viter leur 
®tirement lin®aire le long des routes, les zones dôactivit®, notamment industrielles et logistiques, 
se d®veloppent pr®f®rentiellement en profondeur par rapport ¨ lôaxe routier afin quôelles soient 
moins visibles tout en respectant leur objectif dôaccessibilit®. 

Toutes les entr®es de la ville archipel, le long des axes majeurs p®n®trant dans le Pays de Rennes, 
doivent b®n®ficier dôun traitement de qualit®. Une attention toute particuli¯re sera port®e : 

ï ¨ certains axes dont le paysage est fragilis® et o½ les logiques de conurbations sont fortes 
: route de Saint-Malo, route de Lorient, route de Redon, route dôAngers, route de Paris entre 
Noyal-sur-Vilaine et Servon-sur-Vilaine, 2e ceinture entre Bruz et Noyal-Ch©tillon-sur-Seiche et 
ancienne route de Foug¯res (sur Liffr®) ; 
ï ¨ lôaxe sud depuis Nantes (RN 137) dont les ®ventuels am®nagements des abords ne 
doivent pas perturber lôactuelle qualit® de mise en sc¯ne de la ville de Rennes depuis le sud et 
cette perception singuli¯re de la ville archipel. 

4.4 Valoriser le patrimoine b©ti des bourgs et villes du Pays 

Afin de valoriser le patrimoine b©ti du Pays de Rennes et trouver un ®quilibre entre la n®cessaire 
protection du b©ti et le renouvellement urbain, le SCoT propose de favoriser la prise en compte 
du patrimoine b©ti et dôespaces urbains remarquables. Cette valorisation doit permettre 
lôadaptation du parc existant et lôinsertion dôarchitecture contemporaine, pour tenir compte des 
besoins li®s ¨ lô®volution des modes de vie actuels, de la r®novation thermique de lôadaptation aux 
changements climatiques, des objectifs de mixit® sociale et urbaine. 

En ce qui concerne les b©timents agricoles, se r®f®rer au THĈME 5.1.5 du chapitre Pr®servation 
des espaces agronaturels. 
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4.4.1 Revaloriser les centre-bourgs et centres-villes 

Lors dôop®rations de renouvellement urbain, les documents dôurbanisme et op®rations 
dôam®nagement veilleront ¨ inventorier le patrimoine architectural et urbain.  

4.4.2 Mettre en valeur le centre historique de Rennes 

Le centre historique de Rennes, porteur dôimage pour le territoire, fait lôobjet dôune politique de 
requalification qui vise ¨ mettre en place une strat®gie dôintervention int®grant les probl®matiques 
de peuplement, dô®conomie, dôhabitat, dôenvironnement et de fonctionnement urbain. Le centre 
ancien est dynamique (population, commerces) mais beaucoup dôimmeubles doivent encore y 
°tre r®habilit®s. Cette r®habilitation n®cessitera une mobilisation de lôensemble des outils de la 
r®habilitation et du renouvellement urbain comme des partenaires financiers. Ce projet doit 
permettre la valorisation du patrimoine, son ad®quation avec la qualit® dôusage des logements et 
lôattractivit® des activit®s commerciales et touristiques. Elle devra notamment sôeffectuer dans le 
respect des protections offertes par le statut de secteur sauvegard®. 

4.4.3 Valoriser les sites b©tis remarquables 

Les documents dôurbanisme devront assurer la valorisation et la protection des ®l®ments b©tis et 
ensembles urbains remarquables (notamment Ch©teaugiron et B®cherel, villes b®n®ficiant du 
label ç Petites Cit®s de caract¯re è), qui contribuent ¨ renforcer le tourisme urbain et patrimonial 
du Pays. Ils devront pr®server ou mettre en valeur lôenvironnement et les abords des ®l®ments 
isol®s de patrimoine rep®r®s en ç ®toiles orang®es è sur la carte ç Offre de loisirs, touristique 
et patrimoniale è ci-apr¯s.  

4.5 D®velopper une offre partag®e de loisirs verts, touristique et 
patrimoniale 

4.5.1 Valoriser les sites naturels et de loisirs principaux qui garantissent 
un d®veloppement touristique ®quilibr® sur lôensemble du Pays  

Les ç principaux sites naturels et touristiques du Pays de Rennes è sont identifi®s ¨ lô®chelle du 
SCoT et rep®r®s sur la carte ç Offre de loisirs, touristique et patrimoniale è ci-apr¯s. 

Lôobjectif est de conforter lôoffre de loisirs, touristique et sportive dôint®r°t de Pays en priorit® dans 
ces espaces, en pr®servant et prot®geant le patrimoine naturel et b©ti de ces espaces. Les 
documents dôurbanisme favorisent le d®veloppement des ®quipements touristiques et de loisirs, 
dont les h®bergements, dans ces espaces. Le patrimoine b©ti de ces sites doit faire lôobjet dôune 
attention plus particuli¯re visant ¨ le conserver et le valoriser. 

4.5.2 Renforcer le r®seau des grandes liaisons vertes et de loisirs 

Les documents dôurbanisme concourent ¨ la mise en r®seau des principaux sites naturels, 
touristiques et des Champs Urbains en d®veloppant de grandes liaisons vertes et de loisirs 
(modes actifs). 

Les documents dôurbanisme int¯grent ®galement les cinq grandes liaisons vertes ¨ assurer vers 
le centre de Rennes (depuis le canal dôIlle-et-Rance, Vilaine-amont, Vilaine-aval, la for°t de 
Rennes et le Blosne) et repr®sent®es sur la carte ç Offre de loisirs, touristique et patrimoniale 
è ci-apr¯s. Ils permettent de favoriser les am®nagements permettant dôassurer ces grandes 
continuit®s de loisirs. 

4.5.3 Permettre le d®veloppement dôoffre dôh®bergements l®gers de 
plein air dans le cadre dôactivit®s existantes 

Les h®bergements touristiques ne peuvent sôimplanter que dans la tache urbaine et dans les 
extensions urbaines pr®vues au SCoT, dans le site strat®gique de la Vilaine Aval et dans les autres 
sites identifi®s sur la carte ç Offre de loisirs, touristique et patrimoniale è ci-apr¯s.  

En dehors de ces secteurs, le d®veloppement dôune nouvelle offre dôh®bergements l®gers de 
plein air nôest possible que si elle vient conforter une activit® existante ¨ vocation loisirs, tourisme, 
restaurationé et quôelle respecte les objectifs de mod®ration de la consommation fonci¯re inscrits 
au THĈME 7, paragraphe 7.1.2. 
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THĈME 5 

La pr®servation des espaces agronaturels  

LôAGRICULTURE ET LA FORąT PARTIE PRENANTE DU 
TERRITOIRE 
Le d®veloppement harmonieux de la ville-archipel doit se traduire par une optimisation des 
espaces urbanis®s et par une transformation contr¹l®e et limit®e des espaces naturels ou 
agricoles en espaces urbanis®s. Il doit permettre une gestion ®conome de lôespace et une 
urbanisation qualitative et respectueuse du cadre environnemental et paysager. La 
protection du territoire agronaturel passe principalement par les orientations suivantes : 

1. Conforter durablement la place de lôagriculture dans le territoire, 

2. Pr®server durablement des sites agricoles et forestiers gr©ce aux p®rim¯tres des 
champs urbains. 

 

5.1 Conforter durablement la place de lôagriculture dans le 
territoire 

Lôam®nagement des zones dôextension des villes et bourgs du Pays devra se faire avec un 
imp®ratif de continuit® avec la tache urbaine. 

5.1.1 Mieux conna´tre pour mieux prendre en compte 

Les diagnostics agricoles des documents dôurbanisme permettront de mieux prendre en compte 
les enjeux agricoles (si¯ges dôexploitation, parcellaire, d®placementsé) et de les croiser avec les 
autres enjeux des territoires. 

 

5.1.2 Des objectifs de continuit® urbaine 

Afin de donner une lisibilit® fonci¯re ¨ moyen terme aux exploitations, les extensions urbaines ne 
pourront se faire quôen continuit® urbaine, hormis pour les ç Nouvelles zones de d®veloppement 
®conomique è qui sont indiqu®es par des vignettes mauves sur la carte ç Gestion des ®quilibres 
entre espaces naturels et espaces urbanis®s è annex®e au DOO.  

Lôapplication de cette orientation est d®crite au THĈME 7, paragraphe 7.1.1. 

 

5.1.3 Pr®server au maximum les terres agricoles 

Les extensions urbaines doivent °tre contenues afin dô®viter une consommation excessive des 
espaces agricoles et naturels. Cet objectif conduit ¨ limiter le nombre dôhectares urbanisables au-
del¨ des espaces urbanis®s figur®s en gris sur la carte ç Gestion des ®quilibres entre espaces 
naturels et espaces urbanis®s è annex®e au DOO. Se reporter au THĈME 7, paragraphe 7.1.2 

 

5.1.4 Pr®server les si¯ges dôexploitation agricoles 

Les documents locaux dôurbanisme, sur la base des diagnostics agricoles r®alis®s ¨ lôoccasion 
dô®laboration ou de r®vision, devront prendre en compte la pr®servation des si¯ges dôexploitation 
notamment en limitant lôimplantation de logements de fonction agricole mais aussi des tiers ¨ leur 
proximit®. 

 

5.1.5 Limiter les changements de destination des b©timents agricoles  

Afin de limiter les conflits dôusage et de permettre le d®veloppement de lôagriculture, le 
changement de destination des b©timents agricoles doit °tre limit®, ne concerner que des 
b©timents pr®sentant un int®r°t patrimonial reconnu par le document dôurbanisme et ne doit pas 
porter atteinte ¨ la p®rennit® dôune exploitation en activit® ou ¨ la reprise de si¯ges dôexploitation 
ayant cess® leur activit® depuis peu.  
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5.1.6 Favoriser le d®veloppement des circuits courts 

Les documents dôurbanisme ne devront pas ob®rer les possibilit®s de diversification de 
lôagriculture vers des activit®s connexes (vente directe, agrotourisme) et de nouveaux circuits de 
distribution (vente directe sur le site de lôune des exploitations, magasins de producteurs sur le 
site dôexploitation ou ¨ proximit®, AMAP, march®s non s®dentairesé). 

 

5.2 Pr®server durablement des sites agricoles et forestiers gr©ce 
aux p®rim¯tres de Champs urbains 

Les ç champs urbains è sont des espaces agronaturels et/ou forestiers, qui ont vocation ¨ le rester 
durablement. Ils constituent des ensembles de qualit® ¨ forts enjeux agricoles, paysagers et 
environnementaux ; mais, proches des espaces urbains de communes en croissance, ces sites 
sont soumis ¨ une pression urbaine plus importante quôailleurs. 

Les champs urbains ont deux vocations essentielles : 

ï ils prot¯gent les sites agricoles et naturels les plus convoit®s pour les p®renniser et les 
conforter dans leur espace et dans leurs fonctions, principalement celle de production de biens 
et services agricoles ; 
ï ils favorisent le d®veloppement des usages de loisirs verts intercommunaux de proximit®, 
compatibles avec lôactivit® agricole et les enjeux ®cologiques (g´tes, fermes auberges, chemins, 
activit®s ®questres, etc.), au cîur des r®seaux de communes quôils contribuent ainsi ¨ 
renforcer. Les ç champs urbains è doivent °tre pr®serv®s durablement en les prot®geant 
int®gralement de toute urbanisation future. Par ailleurs, ils ont vocation ¨ b®n®ficier de ma´trises 
fonci¯res appropri®es. 

Les cartes ç Gestion des ®quilibres entre espaces naturels et espaces urbanis®s è annex®e 
au DOO et ç Offre de loisirs, touristique et patrimoniale è ci-avant, identifient 17 p®rim¯tres 
de ç champs urbains è. Ces espaces et sites naturels ¨ prot®ger ne sont pas simplement localis®s 
mais d®limit®s. Leur d®limitation pr®cise (¨ la parcelle) appara´t dans les fiches pr®sent®es en 
annexe 2 ¨ la fin du DOO qui permettent dôidentifier les terrains inscrits dans ces limites. 

Dans les ç champs urbains è, les documents dôurbanisme poursuivent les objectifs suivants : 

ï assurer la protection des espaces agricoles et naturels par un r¯glement appropri® aux 
objectifs vis®s ci-dessus et en lien avec la multifonctionnalit® de lôagriculture ; 
ï interdire les nouvelles constructions destin®es ¨ cr®er un ou plusieurs logements ou une 
activit® autre quôagricole, tout en permettant lôextension mesur®e de lôexistant ; 
ï autoriser des programmes sp®cifiques dô®quipements ¨ caract¯re de loisirs agri-
touristiques : centre ®questre, ferme-auberge, g´te, jardins familiauxé, qui ne mettent pas en 
p®ril lôusage agricole ou les qualit®s naturelles des sites ; 
ï autoriser la r®alisation dôinfrastructures et les ®quipements collectifs li®s aux diff®rents 
r®seaux (assainissement, ®nergieé) ; 
ï renforcer la protection du bocage et favoriser la replantation de haies ; ï favoriser le 
d®veloppement des r®seaux de cheminements et de parcours cycles ; ï mettre en valeur les 
qualit®s paysag¯res et le patrimoine b©ti. 

Chaque champ urbain a vocation ¨ faire lôobjet dôune d®marche de projet partenariale, avec les 
acteurs concern®s, pouvant aboutir notamment ¨ la mise en place dôoutils de protection et de 
projets sp®cifiques (Zone agricole prot®g®e, P®rim¯tre de protection des espaces agricoles et 
naturels p®riurbains). 

Des sp®cificit®s doivent °tre prises en compte pour certains ç champs urbains è : 

ï le ç champ urbain è Flume : lô®tablissement de lôINRA doit pouvoir °tre confort® dans le 
site actuel, y compris par la r®alisation de constructions nouvelles, ¨ la condition de respecter 
le cadre agronaturel ; 
ï le ç champ urbain è Vilaine Aval : compte tenu de sa situation, la vocation dominante de 
ce site ne sera pas forc®ment agricole. Lôensemble des am®nagements, ®quipements et 
b©timents n®cessaires aux activit®s participant au projet de valorisation de la vall®e et de la 
Vilaine sont autoris®s afin de rendre possible lô®volution des usages sur certains secteurs. Les 
carri¯res et gravi¯res y sont ®galement autoris®es dans le site. (cf THĈME 3 - sites 
strat®giques). 
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THĈME 6 

Biodiversit® et capital environnemental 

RENFORCEMENT DE LA BIODIVERSIT£ ê TRAVERS LA TRAME 
VERTE ET BLEUE 

Ce chapitre d®finit les modalit®s de protection des espaces n®cessaires au maintien de la 
biodiversit® et ¨ la pr®servation ou la remise en bon ®tat des continuit®s ®cologiques. La 
sauvegarde du capital environnemental du Pays de Rennes passe principalement par les 
orientations suivantes : 

1. Pr®server et conforter la grande armature ®cologique du Pays de Rennes : la trame 
verte et bleue, 

2. Favoriser une fonctionnalit® ®cologique dans les secteurs qui assurent un r¹le de 
connexion entre les grands milieux naturels, 

3. Pr®server ou restaurer la perm®abilit® biologique des zones urbanis®es et des 
infrastructures. 

6.1 Pr®server et conforter la grande armature ®cologique du Pays 
de Rennes : la trame verte et bleue 

La grande armature ®cologique du Pays de Rennes est constitu®e par les continuit®s naturelles 
majeures, bas®es sur les grands ensembles naturels du Pays (vall®es structurantes, massifs 
bois®sé). Elle int¯gre ®galement les principaux milieux naturels patrimoniaux (Natura 2000, 
ZNIEFF, MNIE) et englobe de fa­on assez large lôensemble des fonds de vall®es et les vallons. 
Ces espaces sont identifi®s sur la carte ç Gestion des ®quilibres entre espaces naturels et 
espaces urbanis®s è annex®e au DOO.  

6.1.1 Prot®ger les milieux naturels dôint®r°t ®cologique (MNIE) 

Ces espaces doivent °tre prot®g®s strictement, en ®vitant toute construction, pour pr®server leur 
richesse biologique. N®anmoins, dans les MNIE les plus vastes (grands massifs forestiers, ®tangs 
de la Pr®valaye, etc.) ou pr®sentant des enjeux bien identifi®s et reconnus (patrimoniaux, 
touristiques, de loisirs et dôaccueil du public, de d®veloppement des ®nergies renouvelables) des 
®quipements en rapport avec ces enjeux ou la vocation ®conomique (exploitation de la for°t) 
peuvent °tre admis sôils ne remettent pas en cause le caract¯re et les fonctionnalit®s naturelles 
de ces milieux. Les MNIE peuvent °tre int®gr®s ¨ des op®rations dôurbanisme dans une logique 
de projet qui concilie la prise en compte de leur caract¯re, de leurs fonctionnalit®s et le projet 
urbain. Dans tous les cas, une gestion appropri®e ¨ la p®rennit® du milieu concern® sera 
recherch®e. Cette gestion sera coh®rente avec les documents de gestion des sites natura 2000 
(DOCOB). Les MNIE sont localis®s sur la carte ç Milieux naturel dôint®r°t ®cologique è ci-apr¯s. 
Les documents dôurbanisme assureront la pr®servation de ces milieux par des dispositions 
®dict®es ¨ cette fin. Afin dôaider les communes ¨ d®cliner la mise en îuvre des mesures 
permettant la pr®servation des MNIE ¨ une ®chelle plus fine, le Pays de Rennes met ¨ disposition 
un Atlas des MNIE, qui offre une d®limitation pr®cise de ces milieux et dont les mises ¨ jour 
r®guli¯res permettent une prise en compte de leur nature ®volutive. 

6.1.2 Conforter les fonds de vall®es et les grandes liaisons naturelles 

Ces espaces ont vocation ¨ °tre pr®serv®s, notamment de lôurbanisation, afin de prot®ger 
largement les continuit®s naturelles. 

Toutefois cette protection permet une utilisation du territoire si elle ne remet pas en cause le 
caract¯re et les fonctionnalit®s naturelles de ces espaces. Ainsi, les am®nagements et 
constructions n®cessaires ¨ lôactivit® agricole, ¨ lôexploitation des ressources min®rales, en eau 
ou en ®nergie renouvelable, les ®quipements qui r®pondent ¨ lôobjectif de renforcer lôoffre sportive 
(terrains de sportsé), touristique (accueil du publicé) ou de loisirs (jardins familiaux par 
exemple), les infrastructures, etc., peuvent °tre autoris®s sôils respectent les sp®cificit®s du milieu 
naturel. 
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Afin de renforcer le r®seau ®cologique prioritairement dans ces secteurs, les haies majeures et 
les principaux boisements et milieux naturels sont prot®g®s par les documents dôurbanisme. 

6.1.3 Prot®ger les zones humides et cours dôeau 

Conform®ment aux SAGE, les zones humides et cours dôeau du territoire sont recens®es et 
prot®g®es. A lô®chelon local, les inventaires des zones humides et cours dôeau sont r®alis®s ou 
consolid®s lors de lô®laboration, la r®vision ou la modification des documents dôurbanisme. Ce 
document veille ¨ adopter des dispositions sp®cifiques ¨ ces zones permettant dôemp°cher toute 
forme dôoccupation des sols susceptible dôentra´ner leur destruction ou de nature ¨ compromettre 
leurs fonctionnalit®s. 

Les ma´tres dôouvrage de projets dôam®nagement et dôurbanisme devront identifier et prot®ger, 
d¯s la conception de leur projet, toutes les zones humides et cours dôeau. D¯s lors que la mise 
en îuvre dôun projet conduit, sans alternative av®r®e et dans le respect des dispositions des 
SAGE, ¨ faire dispara´tre ou ¨ d®grader le fonctionnement de zones humides et cours dôeau, des 
mesures compensatoires devront °tre prises. 

 

6.1.4 Pr®server les massifs forestiers et les principaux boisements  

Les massifs forestiers principaux et les principaux boisements sont identifi®s en vert fonc® et 
localis®s sur la carte. 

Ils doivent °tre pr®serv®s en fonction de leur valeur ®cologique et dans un souci de gestion durable 
de la ressource foresti¯re. Les documents dôurbanisme d®finissent les modes de pr®servation 
adapt®s. Les constructions et installations n®cessaires ¨ la gestion, lôexploitation de la for°t, aux 
services publics et dôint®r°t collectifs, dont les ®quipements de production dô®nergies 
renouvelables, ¨ lôaccueil et aux loisirs sont autoris®s dans la mesure o½ ils ne remettent pas en 
cause la valeur ®cologique du boisement. Les lisi¯res des massifs forestiers doivent °tre 
prot®g®es par lôinstauration de zones ç tampon è non urbanisables. 

 

6.2 Favoriser une fonctionnalit® ®cologique dans les secteurs qui 
assurent un r¹le de connexion entre les grands milieux naturels 

Afin de ne pas mettre en p®ril le fonctionnement ®cologique global du territoire, il importe : 

ï dôune part, de prendre en compte la fonctionnalit® ®cologique globale des continuit®s et 
ensembles fonctionnels bas®s sur des espaces agronaturels o½ le bocage notamment est 
encore tr¯s pr®sent et qui assurent ainsi la continuit® entre les milieux (ils constituent des 
corridors secondaires) ;  
ï dôautre part, de mener une action de reconqu°te des secteurs agricoles qui aujourdôhui 
ne sont plus fonctionnels sur le plan environnemental et biologique pour relier des milieux 
naturels isol®s qui doivent °tre prot®g®s, remettre en relation des grands ensembles naturels 
ou encore conforter des zones fragilis®es par des destructions de haies. 

Les espaces et objectifs concern®s sont repr®sent®s sur la carte ç Gestion des ®quilibres entre 
espaces naturels et espaces urbanis®s è annex®e au DOO. 

 

6.2.1 Prendre en compte les fonctionnalit®s ®cologiques existantes 
dans les secteurs agro-naturels 

Les espaces concern®s par cet objectif de principe de connexion sont identifi®s sur la carte : 

ï soit par une trame de points verts sur les secteurs identifi®s qui concourent d®j¨ ¨ la 
fonctionnalit® ®cologique ; 
ï soit par une fl¯che en tiret®s verts larges, lorsque le principe de connexion doit faire 
lôobjet dôune reconqu°te, qui nôest pas localis®e sp®cifiquement et sôapplique ¨ un lien entre 
deux secteurs fonctionnels. 

Dans les secteurs agro-naturels, la fonctionnalit® ®cologique devra °tre assur®e en prot®geant et 
en valorisant les principales haies et milieux naturels (zones humides, mares, landesé) qui 
assurent les continuit®s ®cologiques ainsi que les principaux boisements existants ou par des 
actions de replantation bocag¯re et de compensation de milieux lorsquôil y a lieu. 
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6.2.2 Mener une action de reconqu°te de la fonctionnalit® ®cologique 
dans certains secteurs agro-naturels 

Les communes ou groupements de communes devront mettre en place une r®flexion pour r®aliser 
un inventaire du bocage. Il devra permettre, lors de lô®laboration ou la r®vision dôun document 
dôurbanisme, lôidentification et la d®finition des prescriptions qui doivent °tre n®cessairement 
associ®es, pour assurer une protection effective des ®l®ments bocagers et la mise en îuvre dôun 
programme de r®habilitation, restauration et reconstitution du bocage. 

Les espaces concern®s par cet objectif correspondent soit aux secteurs prioritaires de remaillage 
biologique d®crits ci-dessous, soit sont identifi®s par des fl¯ches de principe de connexion sur la 
carte. 

Dans ces secteurs agronaturels, il est n®cessaire de pr®voir la restauration du maillage bocager 
ou des continuit®s bois®es afin de relier des espaces naturels tr¯s isol®s ou d®connect®s. Les 
actions de plantation bocag¯re et de cr®ation de liaisons vertes sont orient®es prioritairement 
dans ces secteurs. 

Les secteurs prioritaires de remaillage biologique sont les suivants : 

ï Le massif des marches de Bretagne : retisser des liaisons biologiques continues entre 
les for°ts du Massif des Marches de Bretagne et renforcer leurs lisi¯res. 
ï Le chapelet de boisements entre le massif des marches de Bretagne, les sources de lôIlle 
et la vall®e du Couesnon : retisser des liaisons biologiques dans les secteurs ouverts et 
d®connect®s afin de p®renniser ce grand continuum (assurer la mise en relation entre les 
boisements du secteur et les vall®es et vallons). 
ï Le secteur du canal dôIlle et Rance et du bois de Cranne (Saint-M®dard-sur-Ille) : retisser 
des liaisons biologiques dans les secteurs ouverts et d®connect®s (autour du bois de 
Montbourcher, entre le canal dôIlle-et-Rance et le bois de Cranne). 
ï Les alentours du Bois de Gervis : reconstituer des liaisons biologiques autour du bois de 
Gervis, secteur source qui doit °tre renforc® notamment pour lui permettre de jouer pleinement 
sa fonction de relais biologique entre le massif des Marches de Bretagne et les contreforts 
bois®s au sud, mais aussi dôassurer les relations vers le bois de Soeuvres de plus en plus 
enclav®. 
ï Les liaisons entre la vall®e de la Seiche et les contreforts bois®s : reconstituer des 
liaisons biologiques entre la vall®e de la Seiche et les contreforts bois®s au sud et remettre en 
relation les milieux naturels qui sôy trouvent (secteur de confluence MeuïVilaine, Seicheï
Vilaine, connexion YaigneïSeicheé). 

 

6.2.3 Pr®server et restaurer la continuit® ®cologique des cours dôeau 

Lors de travaux effectu®s sur les ouvrages hydrauliques, les ma´tres dôouvrage mettront en îuvre 
des mesures dôam®lioration de la continuit® ®cologique, en prenant en compte le patrimoine et les 
usages. Ces mesures doivent faire en sorte que ces ouvrages, installations et remblais prennent 
en compte la migration des esp¯ces et le transport des s®diments.  

 

6.3 Pr®server ou restaurer la perm®abilit® biologique des zones 
urbanis®es et des infrastructures 

ê lôint®rieur de zones urbanis®es ou en cas de travers®e des continuit®s naturelles majeures par 
de nouvelles infrastructures, la perm®abilit® ®cologique doit °tre recherch®e par la pr®servation, 
le r®tablissement ou la cr®ation des continuit®s naturelles. 

Les espaces et objectifs concern®s sont repr®sent®s sur la carte ç Gestion des ®quilibres entre 
espaces naturels et espaces urbanis®s è annex®e au DOO. 

 

6.3.1 Encourager la perm®abilit® biologique au sein des espaces ¨ 
urbaniser 

Les espaces concern®s par cet objectif sont identifi®s sur la carte par une trame de points verts. 
Lôam®nagement des espaces ¨ urbaniser doit prendre en compte le r®seau hydrographique, les 
zones humides, les boisements et les ®l®ments bocagers dont les haies structurantes existantes 
: les nouvelles extensions urbaines sur ces secteurs favorisent un fonctionnement ®cologique 
global du territoire du Pays de Rennes soit en int®grant des haies structurantes dans 
lôam®nagement, soit en reconstituant des connexions vertes lorsque la pr®servation des haies 
nôest pas adapt®e au projet (notamment dans le cadre de lôam®nagement des grandes zones 
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dôactivit®s ou des projets d®veloppant un parti urbanistique ou paysager particulier). Des liaisons 
douces v®g®talis®es et une mise en r®seau des espaces verts urbains peuvent ®galement 
concourir ¨ cet objectif.  

6.3.2 Favoriser la nature en ville 

Les espaces concern®s par cet objectif de principe de connexion sont identifi®s sur la carte par 
une fl¯che en tiret®s verts fins. Les projets prennent en compte les continuit®s naturelles, ¨ 
assurer en espace urbain, indiqu®es sur la carte pour, notamment, favoriser la p®n®tration de la 
nature en ville et les ®changes ville-campagne. 

Dôune mani¯re plus globale, lôobjectif de favoriser la nature en ville dans les documents 
dôurbanisme et op®rations dôam®nagement devra r®pondre, le cas ®ch®ant, aux enjeux suivants : 

ï le r¹le de la nature dans la r®gulation du climat et lôadaptation du territoire urbain aux 
changements climatiques et ¨ la lutte contre les ´lots de chaleur urbain 1 1; 
ï le r¹le de la nature en milieu urbain dans le maintien et renforcement de la biodiversit® 
et des continuit®s ®cologiques. 

6.3.3 Pr®server ou restaurer les continuit®s ®cologiques au niveau des 
infrastructures existantes ou en projet  

En cas de travers®e des continuit®s naturelles majeures par de nouvelles infrastructures 
majeures, la continuit® ®cologique doit °tre garantie par la pr®servation ou le r®tablissement des 
continuit®s naturelles majeures. Ces franchissements ®cologiques peuvent ®galement servir pour 
les liaisons douces. Pour les infrastructures existantes, les enjeux de la restauration de la 
continuit® ®cologique seront int®gr®s dans le cas de travaux importants ou lors de lôam®nagement 
des franchissements existants. Les fl¯ches de franchissements ®cologiques ¨ am®liorer ou ¨ 
pr®voir dans le cadre dôam®nagements ou de r®am®nagements de voiries existantes figurent sur 
la carte ç Gestion des ®quilibres entre espaces naturels et espaces urbanis®s è. Les documents 
dôurbanisme des communes concern®es pr®cisent lesdites continuit®s et la conception des projets 
doit en tenir compte. 

 

 

 
1 Les ´lots de chaleur urbains d®signent des ®l®vations localis®es des temp®ratures, li®es aux caract¯res  du 
milieu urbain,  particuli¯rement n®fastes en p®riode caniculaire. 
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THĈME 7  

Limiter la consommation des espaces agro-

naturels 

L'objectif est de concilier le d®veloppement ®conomique et l'accueil de nouveaux habitants 
avec la pr®servation des sols naturels, consid®r®s comme une ressource pr®cieuse et 
limit®e, affirmant ainsi la volont® du territoire de sôinscrire dans une trajectoire de sobri®t® 
fonci¯re. Lôatteinte de cet objectif repose sur un principe de limitation de lôartificialisation des 
sols et dôutilisation raisonn®e de lôespace. Lôintensification urbaine et la densification sont ainsi les 
premi¯res ressources fonci¯res mobilisables afin de r®pondre au besoin dôaccueil du Pays de 
Rennes. Lôatteinte de ce principe passe principalement par les orientations suivantes : 

1. Ma´triser lôextension de lôurbanisation en affichant des objectifs chiffr®s 

2. Favoriser une utilisation rationnelle de lôespace urbanis® 

3. Ma´triser lôurbanisation dans les hameaux 

7.1 Ma´triser lôextension de lôurbanisation en affichant des 
objectifs chiffr®s 

7.1.1. Principes dôextension de lôurbanisation 

Des objectifs de continuit® urbaine 

Afin de contenir les zones dôextension urbaine, limiter la cr®ation dôinfrastructures nouvelles 
(gestion du r®seau existant) et limiter la dispersion de lôhabitat et de lôactivit® sur le territoire 
agricole, les extensions urbaines ne pourront se faire quôen continuit® urbaine, hormis pour les ç 
Nouvelles zones de d®veloppement ®conomique è qui sont indiqu®es par des vignettes mauves 
sur la carte ç Gestion des ®quilibres entre espaces naturels et espaces urbanis®s è annex®e 
au DOO. 

Directions dôurbanisation 

Les secteurs dôextensions urbaines possibles des communes sont indiqu®s par des fl¯ches de 
direction, en coh®rence avec les analyses paysag¯res et environnementales. Les directions qui 
ne sont pas indiqu®es ne sont pas susceptibles de recevoir une urbanisation nouvelle. 

Des exceptions 

Les ®quipements publics dôint®r°t collectif 

Les ®quipements publics dôint®r°t collectif peuvent °tre implant®s dans des secteurs m°me en 
lôabsence de direction dôurbanisation, ¨ condition de respecter les autres dispositions du SCoT 
(continuit® urbaine, limite paysag¯reé). 

 

Les hameaux 

En dehors des cas dôextension autoris®s dans la tache urbaine, en extension de celle-ci ou au 
sein des nouvelles zones dôactivit®s indiqu®es, seules les zones d®j¨ urbanis®es, caract®ris®es 
par une densit® significative des constructions, peuvent accueillir ¨ titre exceptionnel de nouvelles 
constructions susceptibles de concourir, uniquement, ¨ leur densification. Une telle densification 
nôest pas souhait®e, notamment :  

ï lorsquôelle est incompatible avec la vocation des espaces naturels environnants ou 
quôelle est de nature ¨ compromettre les activit®s agricoles ou foresti¯res existantes, 
ï lorsque lôespace d®j¨ urbanis® est ®loign® dôune centralit® et nôoffre pas dôalternative aux 
d®placements automobiles individuels, 
ï lorsque lôespace d®j¨ urbanis® ne peut accueillir de nouvelles constructions sans la 
r®alisation de travaux importants visant ¨ renforcer sa desserte par les r®seaux (voirie, 
alimentation en eau potable, eaux us®es, t®l®phone, ERDF...). 
ï  

Les activit®s incompatibles avec le voisinage des zones habit®es 

Sans pr®judice des autres dispositions du DOO, les orientations qui pr®c¯dent ne sôappliquent 
pas aux constructions ou installations li®es aux activit®s qui sont incompatibles avec le voisinage 
des zones habit®es, d¯s lors notamment quôelles sont n®cessaires ¨ lôactivit® agricole, foresti¯re 
ou ¨ des services dôint®r°t collectif. 
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Les activit®s li®es aux loisirs  

Sans pr®judice des autres dispositions du DOO, les parcs de loisirs et les h®bergements 
touristiques, de loisirs et de plein air, peuvent °tre implant®s en dehors de la tache urbaine, m°me 
en lôabsence de direction dôurbanisation, dans le respect des orientations qui leur sont propres (cf 
4.5.1, 4.5.3 et 12.3).   

7.1.2. Principes de mod®ration de la consommation fonci¯re 

Les extensions urbaines doivent °tre contenues afin dô®viter une consommation excessive des 
espaces agricoles et naturels. Elles doivent sôinscrire dans la continuit® de la tache urbaine d®finie 
au DOO afin de rationaliser les d®placements et la desserte TC de la ç ville des proximit®s è. La 
carte ç Gestion des ®quilibres entre espaces naturels et espaces urbanis®s è annex®e au DOO 
identifie par ailleurs la r®alisation de nouvelles zones de d®veloppement ®conomique pour 
r®pondre aux besoins du territoire. 

Principes de mod®ration de la consommation dôespace 2022-2031 

Afin dôassurer la ma´trise de la consommation des espaces agricoles naturels et forestiers (ENAF), 
le SCoT propose la cr®ation de trois comptes fonciers r®pondant aux enjeux d®mographiques, 
aux besoins de d®veloppement ®conomique et dô®quipements du Pays de Rennes. 

 

Ces comptes fonciers sôinscrivent dans une trajectoire de consommation effective dôENAF limit®e 
par les objectifs du SRADDET ¨ 992 ha pour la p®riode 2022 ï 20312, et sont r®partis, suivant un 
rapport de compatibilit® entre le SRADDET et le SCoT, comme suit : 

 

Comptes fonciers 

Surface nécessaire à 
la production de 

logements, services 
et équipements de 
proximité (en ha) 

Surface nécessaire à 
l'accueil d'activités dans 

des zones 
d'aménagement 

économique (en ha)  

Surface nécessaire 
à l'accueil de 

grands 
équipements (en 

ha) 

Besoin en surface 
totale estimé à  

Surface nécessaire 
en hectares* 

733 233 20 986 

* au sens de la circulaire EL2402347C du 31 janvier 2024 relative ¨ la mise en îuvre de la r®forme 
vers le ç z®ro artificialisation nette des sols è 

 

+ enveloppe de r®serve logements de 20 ha conditionn®e. 

 

¶ Le compte foncier ç logements, services et ®quipements de proximit® è vise ¨ lôaccueil 

des op®rations dôurbanisme ¨ vocation r®sidentielle ou mixte pouvant int®grer des 

services, des commerces, des activit®s li®es ¨ lô®conomie pr®sentielleé 

¶ Le compte foncier ç ®conomie è vise ¨ accueillir des activit®s ®conomiques dans des 

zones dôam®nagement ®conomique d®di®es. 

¶ Le compte foncier ç grands ®quipements è vise ¨ accueillir des ®quipements publics dont 

le rayonnement d®passe lô®chelle de lôEPCI. 

  

 

 

 
2 Dans lôensemble du document, par souci de simplification, la p®riode vis®e par la loi Climat et 

R®silience courant dôao¾t 2021 ¨ ao¾t 2031 sera nomm®e 2022-2031. 
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Les comptes fonciers ç logements, services et ®quipements de proximit® è et ç ®conomie è sont 
d®clin®s par EPCI selon le tableau suivant : 

 

EPCI 

Surface n®cessaire ¨ la production 
de logements, services et 
®quipements de proximit® (en 

hectares) 

Surface n®cessaire ¨ l'accueil 
d'activit®s dans des zones 
d'am®nagement ®conomique 

(en hectares) 

Surface totale 
par EPCI (en 
hectares)* 

Val dôIlle ï Aubign®  79 45 124 

Liffr®-Cormier Communaut® 70 41 111 

Pays de Ch©teaugiron 
Communaut® 60 32 

92 

Rennes M®tropole 524 115 639 

Compte foncier de r®serve 20  20 

Total 753 233 986 

* au sens de la circulaire EL2402347C du 31 janvier 2024 relative ¨ la mise en îuvre de la r®forme 
vers le ç z®ro artificialisation nette des sols 

 

Le troisi¯me compte foncier, ç grands ®quipements è, dot® de 20 ha, sôajoute ¨ cette surface de 
986 ha. Ce compte est commun aux 4 EPCI. 

Seront comptabilis®es au titre de la consommation effective dôENAF la cr®ation ou l'extension 
effective d'espaces urbanis®s sur le territoire concern®. Par ailleurs, la renaturation dôespaces 
urbanis®s pourra °tre comptabilis®e en d®duction de cette consommation dôENAF. 

Cela ®tant, le potentiel de surfaces constructibles des documents locaux dôurbanisme pourra 
exc®der les enveloppes retenues dans les comptes fonciers ¨ la condition, toutefois, que soient 
apport®es des garanties que la consommation effective dôENAF sera inf®rieure ¨ ces enveloppes 
sur la p®riode. 

Par ailleurs, les documents locaux dôurbanisme devront mettre en ad®quation la consommation 
dôespace programm®e avec leurs besoins, dans la limite des enveloppes fix®es par les comptes 
fonciers. 

 

Principe de transferts entre comptes fonciers au sein dôun m°me EPCI  

Au sein dôun m°me EPCI, sôagissant des comptes fonciers ç logements, services et ®quipements 
de proximit® è et ç ®conomie è, il est possible de proc®der ¨ des transferts, ¨ condition que : 

¶ Le pr®l¯vement sur le compte foncier concern® ne d®passe pas 20% de ce compte, dans 

la limite de 50 ha, 

¶ Et que la somme de chacun des deux comptes ne d®passe pas la somme totale indiqu®e 

pour lôEPCI concern® dans le tableau ci-dessus. 

 

Enveloppe de r®serve 

Dans le cas o½ la production de logements dôun EPCI d®passerait la production pr®vue par le 
SCoT pour cet EPCI, ce dernier pourrait solliciter lôutilisation de tout ou partie de lôenveloppe de 
r®serve pr®vue dans la r®partition ci-dessus pour r®pondre au besoin foncier issu de cette 
production suppl®mentaire. La mobilisation de lôenveloppe de r®serve pourra sôeffectuer 
seulement aux conditions suivantes : 

¶ Cette production suppl®mentaire devra °tre sup®rieure de plus de 15% par rapport aux 

objectifs du SCoT (chapitre 11.1.1 du DOO) et ce, sur plusieurs ann®es cons®cutives ¨ 

partir de la date dôentr®e en vigueur du SCoT modifi®, 

¶ Lôenveloppe fonci¯re mobilis®e devra °tre proportionn®e au besoin engendr® par la 

production suppl®mentaire de logements et respecter les r¯gles de densit® du SCoT, 

¶ Cette possibilit® sera offerte d¯s lors que la totalit® du compte foncier ç logements, 

services et ®quipements de proximit® è de lôEPCI sera mobilis®e (ou en passe de lô°tre) 

ainsi que la capacit® de transfert dôun compte ¨ lôautre. 
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Principes de mod®ration de la consommation fonci¯re 2031-2050 

Lôobjectif du Pays de Rennes est de r®duire la consommation dôENAF afin dôatteindre lôobjectif 
ZAN en 2050. Cet objectif indicatif est d®fini par d®cennie selon une trajectoire qui sera pr®cis®e 
par le SRADDET en application de la Loi Climat et R®silience. 

 

 2032-2041 (ha) 2042-2051 (ha) 

Enveloppe maximale 
dôartificialisation des 
sols (en hectares) 

Environ 500 Environ 250 

 

Dans la m°me p®riode, afin de respecter les objectifs de mod®ration de la consommation dôENAF, 
les documents dôurbanisme se fixeront des objectifs de production de logements en intensification 
urbaine ainsi que des objectifs de densit® minimale d®finis par niveau de lôarmature territoriale 
suivant le tableau ci-dessous : 

 

Niveau de lôarmature territoriale 
Part minimale de production en 
intensification urbaine 

Densit® minimale 
(en logements par hectare) 

 2025-2031 2025 -2031 

Cîur de m®tropole  44% 67 

P¹le structurant  35% 40 

P¹le d'appui CDM 35% 40 

P¹le dôappui de secteur 30% 35 

P¹le de proximit®*  20% 30 

* Possibilit® de modulation pour certains p¹les de proximit® (voir ci-dessous) 

 

 

Temporalit® dôapplication de ces r¯gles  

Les Programmes Locaux de lôHabitat et documents locaux dôurbanisme veilleront ¨ une mise en 
place progressive de ces r¯gles lors des op®rations dôam®nagement ou de nouvelles tranches 
dôop®rations dôensemble afin dôatteindre une effectivit® au plus tard en 2028. 

 

 

Densit® des op®rations (en logements 
par hectare)  

Part de renouvellement urbain ou 
dõintensification (en %) 

Rennes M®tropole 2022-2023* 2024* 2025-2031 
2022-
2023* 

2024* 2025-2031 

Cîur de m®tropole hors 
Rennes 

45 67 67 30% 44% 44% 

P¹le d'appui CDM 30 40 40 25% 35% 35% 

P¹le structurant RM 
30 40 40 25% 35% 35% 

P¹le de proximit® SRU 25 35 35 10% 35% 35% 

P¹le de proximit® RM non 
SRU 

25 30 30 10% 20% 20% 

EPCI hors Rennes 
M®tropole 

2022-2024* 2025-2027 2028-2031 
2022-
2024* 

2025-2027 2028-2031 

P¹le structurant hors RM 30 35 40 15% 25% 35% 

P¹le d'appui de secteur (hors 
RM) 

25 30 35 10% 20% 30% 

P¹le de proximit® hors RM 20 25 30 5% 12,5% 20% 

P¹le de proximit® hors RM < 
2000 

20 23 27 5% 10,0% 15% 

* P®riodes d®j¨ effectu®es, ayant servi de base pour le calcul des surfaces n®cessaires ¨ partir 
de la date de production de r®f®rence du MOS 2021 
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Possibilit®s de modulation de ces r¯gles 

Les Programmes Locaux de lôHabitat et documents locaux dôurbanisme pourront afficher des 
objectifs de densit®s minimales et de part de production en intensification urbaine plus ambitieux. 

Certains p¹les de proximit® peuvent afficher des objectifs de densit®s minimales moindres que 
ceux pr®vus ci-dessus pour leur ®chelon. Les p¹les de proximit® concern®s sont : 

¶ ceux de moins de 2000 habitants hors Rennes M®tropole ; 

¶ ceux qui ont int®gr® le Pays de Rennes apr¯s 2015. 

Sôils remplissent lôune de ces deux conditions, ces p¹les de proximit® peuvent afficher des 
densit®s minimales jusquô¨ 20% moindres que lôobjectif des 30 logements / ha et 27 logements / 
ha correspondant ¨ leur ®chelon (cf. tableau ci-dessus). La m°me r¯gle sôapplique aux parts de 
renouvellement urbain ou dôintensification minimales. 

 

Modalit®s de calcul de la densit® sur les op®rations multisites  

Dans le cas dôop®rations dôam®nagement multisites, ces r¯gles de densit® minimale devront 
sôappliquer pour chaque site de lôop®ration. 

Les principes de calcul de la densit® sont les suivants : la densit® est calcul®e sur la base de 
chaque sites de lôop®ration duquel sont d®duits :  

ï les espaces rendus inconstructibles pour des raisons physiques ou du fait de 
prescriptions ou de servitudes administratives, 
ï et lôemprise des ®quipements, des espaces naturels et agricoles, des ouvrages de 
r®seaux et dôinfrastructure, dont lôusage d®passe les besoins de lôop®ration ou du quartier. 

Dans le cas dôune urbanisation nouvelle mixte comportant une part de locaux dôactivit®s 
(bureauxé), la surface de plancher totale de ces derniers devra °tre convertie en 
®quivalent/logement sur la base du ratio suivant : Surface de plancher dôun ®quivalent/logement 
= Surface de plancher totale affect®e aux logements / Nombre total de logements. ê d®faut 
dô®l®ments permettant de mettre en îuvre ce calcul, la surface de plancher dôun ®quivalent 
logement est fix®e ¨ 70m2. Les ®quivalents-logements obtenus sôajoutent au nombre de 
logements pr®vus dans lôurbanisation nouvelle.  

La densit® de cette urbanisation nouvelle mixte, ainsi calcul®e, respecte les objectifs de densit® 
fix®s.     

7.1.3 Rechercher une sobri®t® fonci¯re pour les zones dôactivit®s, 
commerciales et tertiaires  

Les documents dôurbanisme devront favoriser la densit® et ne pas g®n®rer de surconsommation 
fonci¯re dans les zones dôactivit®s, zones commerciales et tertiaires (r¯gles dôimplantations, 
mutualisation des stationnements, favoriser les b©timents sur plusieurs niveauxé). 

Les documents dôurbanisme et les politiques dôam®nagement ®conomique devront r®pondre aux 
demandes dôimplantations des entreprises en veillant ¨ une utilisation rationnelle des ZA 
existantes tout en prenant en compte les enjeux ®conomiques du territoire du SCoT. 

7.2 Favoriser une utilisation rationnelle des espaces urbanis®s 

Au regard des objectifs fix®s dans le Projet dôam®nagement et de d®veloppement durable, et afin 
dôassurer une urbanisation de qualit® et dans un souci dô®conomie du foncier, lôurbanisation 
nouvelle devra prendre en compte simultan®ment deux objectifs qualitatifs : la diversit® 
typologique des formes urbaines et lôutilisation du potentiel de renouvellement urbain. 

7.2.1 Des objectifs de diversit® urbaine 

Afin de mettre en îuvre cet objectif de diversit® urbaine, toute nouvelle op®ration ¨ vocation 
r®sidentielle devra rechercher une diversit® des formes urbaines, des logements de taille 
diff®rente et ce m°me si cette derni¯re ne propose quôun seul type de logement. Ainsi, pour une 
op®ration pr®voyant uniquement des logements individuels, il conviendra par exemple de 
proposer des typologies diversifi®es par exemple : maisons group®es, lots libres de petites tailles. 
Les formes urbaines qui concourent ¨ une ®conomie dôespace devront °tre privil®gi®es. 

7.2.2 Des objectifs de renouvellement urbain 

Le d®veloppement de lôhabitat et des activit®s est soumis ¨ une exigence dôutilisation plus 
intensive des espaces urbanis®s. Le d®veloppement de lôurbanisation doit favoriser, l¨ o½ de telles 
disponibilit®s existent, la r®habilitation des quartiers le n®cessitant, la reconqu°te des friches 
urbaines, y compris commerciales et industrielles, la densification dans les lotissements 
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pavillonnaires et la construction dans les espaces disponibles. ê cette fin, lôexploitation du 
potentiel de renouvellement urbain et de densification des communes doit °tre recherch®e afin 
dôatteindre les objectifs fix®s au 7.1.2. 

Est comptabilis®e en intensification urbaine la production de logements : 

π Par des op®rations occupant les dents creuses, ´lots non b©tis ou en renouvellement 

urbain,  

π Par la reprise de logements vacants, inoccup®s, 

π Par division du logement, 

π Par division parcellaire ou changement de destination de locaux dôactivit®s en logements. 

Les documents locaux dôurbanisme appr®cieront le potentiel dô®volution des principaux secteurs 
de restructuration et de renouvellement urbain afin dôy pr®voir les conditions de leur densification 
et pr®senteront une analyse chiffr®e de ce potentiel. Le cas ®ch®ant, des orientations 
dôam®nagement de ces secteurs pourront °tre propos®es dans les documents locaux 
dôurbanisme. 

Dans le cadre de lô®laboration ou r®vision dôun PLU intercommunal, lôobjectif sera dôatteindre une 
production en intensification urbaine conforme au tableau figurant au 7.1.2 par niveau dôarmature. 

De plus, les op®rations en intensification urbaine devront respecter les densit®s minimales 
d®finies au 7.1.2.  



46 Modification simplifi®e nÁ1 du SCoT du Pays de Rennes approuv®e le 14 octobre 2025 / Document dôOrientation et dôObjectifs  

THĈME 8 

Lôoptimisation des d®placements  

DES DISPOSITIFS DE MOBILIT£ SOBRES EFFICACES ET 
ADAPT£S ê LA VILLE ARCHIPEL 
Lôoptimisation des d®placements en lien ¨ lôurbanisation passe principalement par les 
orientations suivantes : 

1. Structurer le d®veloppement de la ville-archipel en articulant lôarmature urbaine et 
les politiques de transports publics,  

2. Organiser lôurbanisation autour des r®seaux de transports en commun,  

3. Donner la priorit® ¨ lôorganisation de transports en commun performants,  

4. Optimiser la gestion des voiries existantes, 

5. D®velopper une politique de stationnement ®conome en espace et articul®e aux 
dessertes en transports en commun et modes actifs, 

6. Garantir la coh®rence dôun maillage pi®tonnier et cycle articul® aux r®seaux des 
proximit®s.8.1 Structurer le d®veloppement de la ville archipel en articulant lôarmature urbaine 
et les politiques de transports publics 

Dans le Cîur de m®tropole, il sôagit de poursuivre le d®veloppement des axes lourds de 
transport (seconde ligne de m®tro, prolongement de Transport en commun en site propre (m®tro, 
site propre busé). Lôobjectif est de corr®ler les principaux p¹les dôhabitat, dô®quipements et de 
services et dôemplois avec des transports offrant un tr¯s bon niveau de service, de construire les 
logements, ®quipement et services et de localiser les emplois le long des lignes structurantes du 
r®seau (m®tro et axes lourds de transport). 

Dans les P¹les structurants de bassin de vie et les P¹les dôappui du Cîur de m®tropole, la 
politique de transport public doit permettre de r®pondre ¨ la demande, en lien avec la mont®e en 
puissance de ces p¹les ¨ lôhorizon 2030. Les op®rations futures et les axes de d®veloppement 
urbain doivent ®galement prendre en compte les capacit®s du transport public ¨ les desservir avec 
efficacit®. Les liaisons entre les P¹les structurants de bassin de vie, les P¹les dôappui au Cîur 
de m®tropole et le Cîur de m®tropole sont des axes strat®giques de d®veloppement des 
transports en commun. Entre les P¹les structurants de bassins de vie, les P¹les dôappui de 
secteur et les P¹les de proximit®, la voiture individuelle ne doit pas °tre le seul mode de 
d®placement. Des alternatives sont ¨ imaginer, par exemple, pour les communes b®n®ficiant d®j¨ 
de transports en commun, il est imp®ratif de les maintenir et les d®velopper, pour les autres, des 
solutions sont ¨ d®velopper et ¨ favoriser, soit le transport en commun, le transport ¨ la demande, 
le covoiturage, les modes actifsé  

Plus globalement, pour les liaisons de p®riph®rie ¨ p®riph®rie, la question ne se r®sume pas aux 
seuls transports collectifs comme seule alternative ¨ la voiture telle quôon la conna´t aujourdôhui. 
Il sôagit avant tout dôouvrir les territoires ¨ la diversit® des services de mobilit®. Par exemple, le 
v®lo, le transport ¨ la demande, le co-voiturage disposent dôun potentiel dans les d®placements 
de courtes distances en centre-ville mais aussi dans les couronnes p®riurbaines. ê ce titre, le 
SCoT incite tous les EPCI ¨ ®tablir des sch®mas modes actifs et souhaite que le territoire passe 
¨ la vitesse sup®rieure dans le d®ploiement dôinfrastructures pour le v®lo et promeuve un r®seau 
continu de liaisons s®curis®es vers Rennes mais ®galement au sein des bassins de vie pour 
conforter les r®seaux de communes. Lôorganisation des d®placements doit permettre de connecter 
les communes aux p¹les dô®changes proches.  

8.2 Organiser lôurbanisation autour des r®seaux de transport en 
commun 

8.2.1 Organiser les p¹les dô®change multimodaux 

Les p¹les dô®changes multimodaux constituent un maillon important dans lôorganisation des 
transports et lôam®lioration de leur performance. La carte ç P¹le dô®change multimodaux è identifie 
ceux qui font lôobjet des orientations du pr®sent DOO. 

Le SCoT pr®voit des p¹les dô®change qui permettent dôassurer le r¹le dôinterface entre les r®seaux 
de transports en commun, la voiture et les r®seaux de proximit®s ; de valoriser leurs abords par 
une urbanisation plus ç compacte è. Il distingue les p¹les dô®changes multimodaux du Cîur de 
m®tropole et des p¹les dô®changes multimodaux de lôarmature urbaine. 
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P¹les dô®change multimodaux du Cîur de m®tropole 

Les p¹les dô®changes multimodaux du Cîur de m®tropole existants ou ¨ cr®er sont identifi®s sur 
la carte ç P¹les dô®change multimodaux du Cîur de m®tropole è. ci-apr¯s. Il sôagit 
principalement des p¹les situ®s sur des axes lourds TCSP avec des capacit®s ¨ faire face ¨ la 
mont®e en puissance de la demande : 

ï les p¹les dô®changes multimodaux et de correspondances situ®s sur une ligne de m®tro 
ou un axe lourd bus, 
ï les gares ou haltes p®riurbaines majeures, 
ï le p¹le dô®change multimodal de la gare de Rennes qui constitue une interface unique 
entre les liaisons urbaines, interurbaines, r®gionales, nationales et internationales. 

Au-del¨ des fonctions transports, les p¹les dô®changes multimodaux du Cîur de m®tropole 
peuvent offrir des commerces, des services, de lôhabitat et des activit®s ¨ proximit®. Ils peuvent 
®galement offrir des services sp®cifiques au sein du p¹le (information, fonctions commerciales 
transport, offres de nouveaux services de mobilit® (v®los, covoiturage, points de recharge pour 
v®hicules ®lectriquesé)). 

Les p¹les dô®change multimodaux de lôarmature urbaine 

Pour les autres p¹les dô®changes multimodaux qui figurent sur la carte ç P¹les dô®change 
multimodaux de lôarmature urbaine è ci-apr¯s, il est indispensable quôils puissent sôappuyer sur 
un transport collectif performant avec une r®gularit® de temps de parcours garantie, des 
connexions avec les r®seaux locaux de d®placements (modes actifs et autres), un stationnement 
s®curis® pour les deux roues, des parkings am®nag®es pour les voitures en stationnement 
dô®change, des points de d®pose rapide et une accessibilit® facilit®e pour les modes actifs 
(bandes, pistes v®los, cheminements am®nag®s, signal®tique adapt®e). Ces p¹les offriront 
®galement une information sur les offres de transport existantes et leurs horaires ainsi que des 
fonctions commerciales li®es aux transports (vente de titresé). 

8.2.2 Favoriser la densit® autour du r®seau de transport en commun 

Favoriser la densit® ¨ proximit® des p¹les dô®changes multimodaux  

Lôobjectif est de construire des logements, ®quipements, services et activit®s ®conomiques ¨ 
proximit® des p¹les dô®changes. Lorsque les p¹les dô®change sont des gares et haltes 
ferroviaires, il convient de prendre en compte la question de la s®curit® des acc¯s pour tous. Pour 
les communes b®n®ficiant de la pr®sence dôun p¹le dô®change, sauf exception justifi®e 
(topographie, contraintes environnementales par exemple), les documents dôurbanisme pr®voient, 
dans les secteurs situ®s ¨ proximit® (par proximit®, il faut entendre une distance maximale de 
quelques centaines de m¯tres permettant le d®placement ¨ pied ou ¨ v®lo) des p¹les dô®changes 
existant ou ¨ cr®er, une densit® dôoccupation plus ®lev®e que sur le reste du territoire communal. 
Lôurbanisation nouvelle ¨ caract¯re r®sidentiel doit r®pondre ¨ lôobjectif dôatteindre ou d®passer 
une densit® minimale dôop®ration de : 

 

P¹le dô®change du Cîur de 
m®tropole 

60 logts / 
ha  

P¹les dô®change de lôarmature 
urbaine 

45 logts / 
ha  

 

Pour le p¹le dô®change de Montreuil-sur-Ille, compte tenu de son ®loignement du Cîur de 
m®tropole, la densit® minimale dôop®ration nôest pas major®e et donc maintenue ¨ 25 logts/ha.  

8.2.3 Les autres points de r®seaux sp®cifiques et aires de covoiturage 

Au-del¨ de cette distinction, il est important que certains arr°ts de bus, de cars importants en 
cîur de villes et cîur de quartiers qui ne sont pas des p¹les dô®changes tels quôils viennent 
dô°tre d®finis puissent disposer de stationnements s®curis®s pour les deux roues, de 
cheminements lisibles et adapt®s ainsi que de points de d®pose rapide. Les terminus ou les 
stations de bouts de lignes doivent pouvoir offrir des poches de stationnement de dimension 
modeste pour des rabattements en voiture. Les gares ou haltes o½ lôoffre de transport ferroviaire 
est ç peu importante è, devront ®galement pouvoir offrir des stationnements s®curis®s pour les 
v®los et dôun parking de dimension modeste pour les rabattements de proximit®. Il importe de 
pr®server des potentiels de d®veloppement autour de ces gares ou haltes afin de conserver des 
marges de manîuvre pour le long terme.   
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Enfin, les politiques de d®placement prendront en compte les besoins en aires de covoiturage ¨ 
proximit® des nîuds routiers pour offrir des alternatives nouvelles ¨ lôusage de la voiture ç solo 
è. Elles seront positionn®es ¨ proximit® des grands axes routiers et aux abords du Cîur de 
m®tropole. 

8.3 Donner la priorit® ¨ lôorganisation de transports en commun 
performants  

8.3.1 Mettre en îuvre la seconde ligne de m®tro ; r®aliser des ®tudes 
de prolongements transport en commun en site propre  

La seconde ligne de m®tro sera r®alis®e et mise en service avant 2020. Au-del¨ de cette 
r®alisation, il convient dô®tudier des prolongements transport en commun en site propre (TCSP) 
dans le Cîur de m®tropole, notamment au sud-est en direction de Chantepie, au sud-ouest du 
terminus de la future ligne b, au nord-est en direction du nord de Cesson-S®vign®, au nord en 
direction de Saint-Gr®goire ainsi quô¨ lôouest de lôaxe lourd bus en direction de la Route de Lorient. 
La carte ç P¹les dô®change multimodaux du Cîur de m®tropole è ci-contre pr®sente ces 
grands principes de prolongement de transport en commun en site propre (TCSP 3). 

8.3.2 Am®liorer les conditions de circulation des transports en commun 
sur les axes strat®giques lorsquôils sont sur la voirie 

Lorsquôils sont sur la voirie, les transports collectifs doivent pouvoir b®n®ficier de conditions de 
circulation privil®gi®es sur les axes strat®giques (sites propres, couloirs, priorit®s aux feuxé selon 
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les contextes) notamment dans le Cîur de m®tropole, sur les p®n®trantes aux entr®es de 
lôagglom®ration et plus g®n®ralement sur les grandes voiries l¨ o½ la circulation automobile reste 
dense.  

8.3.3 Poursuivre les r®flexions sur les potentiels du train urbain et 
renforcer les offres p®riurbaines lorsque ce potentiel existe 

Le SCoT souhaite poursuivre les r®flexions sur les potentiels des axes ferroviaires pour du 
transport p®riurbain en lien avec la politique r®gionale et proposer de renforcer les offres 
p®riurbaines lorsque le potentiel existe et que lôinfrastructure le permet. Les potentiels lib®r®s par 
la mise en îuvre de la ligne nouvelle dans lôest rennais devront faire lôobjet dôune attention 
particuli¯re pour d®velopper ce type dôoffre. 

8.4 Optimiser la gestion des voiries existantes  

Le SCoT vise lôoptimisation de la gestion des voiries existantes, y compris lors de la cr®ation de 
nouvelles infrastructures. Les politiques locales de d®placements pr®voient une adaptation du 
r®seau de voirie en le hi®rarchisant. Cette partie est trait®e dans le THĈME 13 ç Le 
d®veloppement des ®quipements et grands projets dôinfrastructure è. 

8.4.1 Soutenir une meilleure coordination des politiques locales de 
d®placements 

Afin dôoptimiser les r®seaux de voirie pour ®viter une surconsommation dôespace et de cr®dits par 
le r®seau routier et afin de partager la voirie pour des transports en commun plus performants et 
des modes actifs mieux int®gr®s, les politiques locales de d®placements : 

ï assurent la concertation entre les diff®rents gestionnaires de voirie, autorit®s 
organisatrices des transports (AOT) et Syndicat mixte du SCoT en amont des projets 
dôam®nagement du r®seau de voirie pour accroissement de capacit® ou pour r®alisation de 
voiries nouvelles ; 
ï d®finissent des mesures sp®ciales dôexploitation sur les axes ¨ forts trafics et lors des 
travers®es des zones urbanis®es (ex : Inciter ¨ la modulation des vitesses) ; 
ï permettent une gestion des acc¯s sur les grands axes routiers ¨ partir du r®seau 
dôagglom®ration (Dor Breizh, feux tricoloresé). 

Pour respecter ses objectifs en mati¯re de transports, le Pays de Rennes sôengage sur la cr®ation 
dôun Sch®ma de Transport coh®rent au-del¨ des p®rim¯tres des Autorit®s organisatrices des 
transports. 

8.4.2 ê lô®chelle de lôaire urbaine 

ê lô®chelle de lôaire urbaine, un travail inter-SCoT est engag® qui vise ¨ mieux coordonner lôoffre 
en transport en commun des autorit®s organisatrices des transports (AOT) et ¨ r®fl®chir en 
commun, en association ®troite avec les AOT, aux nouvelles mobilit®s et ¨ des offres alternatives 
au transport en commun, notamment par des exp®rimentations. 

3 Par TCSP, il faut entendre un syst¯me de transport circulant sur une voie ou une emprise 
r®serv®e principalement ¨ son exploitation. 

8.4.3 Affirmer le r¹le structurant de la 2e ceinture dans lôorganisation des 
r®seaux de communes 

La seconde ceinture constitue un ®l®ment fort dans lôorganisation des d®placements locaux, soit 
au sein dôun grand secteur du territoire mais aussi pour des liaisons locales est-ouest et nord-sud. 
Elle joue un r¹le majeur dans les liaisons de p®riph®rie ¨ p®riph®rie et constitue un maillon 
essentiel des r®seaux de communes. Le SCoT confirme le r¹le structurant de la seconde ceinture 
et prescrit sa prise en compte lors des r®flexions dôam®nagement pour en am®liorer la lisibilit®, 
son unit® de traitement, la gestion du trafic et les s®curit®s des d®placements. Il pr®conise dôy 
adapter, dôune part les vitesses aux territoires travers®s et ¨ la vie locale avec une r®glementation 
sp®cifique des vitesses dans les espaces urbains pour en faire des espaces apais®s et dôautre 
part en accordant une place aux modes doux. La troisi¯me ceinture, prenant appui sur des voiries 
existantes ¨ moderniser, est ®galement une voie structurante en devenir pour le territoire, dans 
lôorganisation des d®placements locaux. 
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8.5 D®velopper une politique de stationnement ®conome en 
espace et articul®e aux dessertes en transports en commun et 
modes actifs 

Afin de limiter lôusage individuel de la voiture pour les d®placements domicile-travail, le SCoT 
d®finit des objectifs pour une politique durable de stationnement qui sont les suivants : 

ï adapter les possibilit®s de stationnement en fonction de lôoffre de transport en commun 
¨ proximit® ; 
ï faciliter le stationnement du v®hicule et des v®los sur le lieu de r®sidence ; 
ï r®duire le stationnement des actifs sur le lieu de travail, notamment aux abords des lignes 
de TCSP les plus performantes et dans le centre de la ville de Rennes ; 
ï favoriser le stationnement des 2 roues, et principalement les v®los, sur le lieu de travail 
et dans toutes la chaine des d®placements, (lieux de travail, centres commerciaux, 
®quipements, logementsé) ; 
ï prendre en compte le stationnement des v®hicules ®lectriques ; 
ï promouvoir les mutualisations de stationnement dans les op®rations dôam®nagements 
dans le cadre de programmations mixtes. 

Pour atteindre ces objectifs, les politiques de d®placements, les documents dôurbanisme et les 
nouvelles op®rations importantes peuvent pr®voir des prescriptions diff®renci®es de 
stationnements selon le niveau et la performance de desserte en transports en commun et en 
fonction des tissus urbains. En g®n®ral, lôam®nagement des zones de stationnements pr®voit 
lôorganisation et le partage de lôespace public, une gestion ®conome de lôespace, la mutualisation 
des aires de stationnement public ¨ chaque fois que possible, etc. 

8.6 Garantir la coh®rence dôun maillage pi®tonnier et cycle articul® 
aux r®seaux des proximit®s 

ê lô®chelle de chaque EPCI, le d®veloppement de r®seaux de modes actifs (pi®tonniers et cycles) 
en relation avec les r®seaux de proximit® doit °tre promu, notamment par la d®finition et la 
r®alisation dôun r®seau cyclable g®n®ral. Ces r®seaux seront con­us de fa­on ¨ faciliter leur 
interconnexion ¨ lô®chelle du Pays de Rennes.  

ê lô®chelle des communes, les projets urbains sont con­us de telle sorte que : 

ï les modes actifs soient favoris®s avec la volont® de les rendre les plus attractifs possibles 
et s¾rs pour les d®placements quotidiens, ¨ lô®chelle communale ou du quartier, notamment en 
pr®voyant les espaces n®cessaires ¨ leur circulation et ¨ leurs stationnements. Ces r®seaux 
relient notamment les secteurs dôhabitat, de services, de commerce et les secteurs de loisirs ; 
ï les r®seaux de modes actifs soient connect®s les uns aux autres et avec les transports 
en commun. 
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THĈME 9 

Vers un territoire ç bas carbone è 

ąTRE ACTEUR DE LA TRANSITION £NERG£TIQUE 

Afin de prendre en compte les enjeux ®nergie-climat, le SCoT sôinscrit dans les logiques des 
d®marches nationales (conf®rence environnementale) et r®gionales (pacte ®lectrique breton et 
Sch®ma r®gional climat-air-®nergie).  

Pour cela, le SCoT mobilise les principaux leviers suivants : 

Å lôorganisation urbaine de son territoire, qui constitue un atout face ¨ lôimp®ratif de la 
transition ®nerg®tique ;  

Å lôincitation des EPCI qui le composent ¨ sôengager dans une d®marche de type Plan 
climat ®nergie et ¨ se fixer des objectifs ambitieux. 

Ces enjeux ont une dimension sociale forte, car il sôagit de lutter contre la pr®carit® ®nerg®tique 
et dô®viter le renforcement des in®galit®s territoriales.  

9.1. Promouvoir lôefficacit® ®nerg®tique 

Le Pays de Rennes souhaite limiter autant que possible ses consommations, d®velopper le 
recours aux ®nergies renouvelables et, plus globalement, inciter ¨ la prise en consid®ration de la 
dimension ®nerg®tique dans lôensemble des choix dôam®nagement. 

Pour cela :  

ï les collectivit®s/EPCI sont incit®(e)s ¨ sôengager dans une d®marche de type Plan climat 
®nergie ambitieux afin de mettre en îuvre, dans le cadre de leurs comp®tences, des actions 
visant ¨ r®duire les consommations dô®nergie, ¨ diminuer les ®missions de gaz ¨ effet de serre, 
¨ produire des ®nergies ¨ partir de sources renouvelables pour aller vers un territoire plus 
autonome en termes dô®nergie et sôadapter au changement climatique ; 
ï les documents dôurbanisme locaux sont incit®s ¨ pr®senter, lors de leur ®laboration ou 
r®vision, les orientations envisag®es pour contribuer ¨ la r®duction des ®missions de gaz ¨ effet 
de serre, prendre en compte le changement climatique et les modalit®s de prise en compte des 
fili¯res existantes ou possibles dô®nergie renouvelable. 

9.2. Agir sur lôorganisation du territoire pour r®duire lôimpact 
®nerg®tique du transport : le choix dôune armature urbaine 

Le choix de mieux polariser le d®veloppement du territoire au sein de lôarmature urbaine de la ville 
archipel et de renforcer les transports collectifs et les modes actifs a pour ambition de r®duire la 
part de consommation ®nerg®tique et les ®missions de gaz ¨ effet de serre li®es au transport sur 
le territoire.  

Se reporter : 

ð au THĈME 1 Lôorganisation de lôarmature urbaine, ï  

ð au THĈME 8 Lôoptimisation des d®placements. 

La compacit® du d®veloppement urbain et lôorganisation des mixit®s contribuent ®galement ¨ 
r®duire lôimpact ®nerg®tique du territoire, en limitant lô®talement urbain. 

Se reporter : 

ð au THĈME 7 Limiter la consommation des espaces agronaturels,  

ð au THĈME 11 Lôorganisation de lôoffre en logements. 

9.3. D®velopper des formes urbaines et des logements moins 
®nergivores 

Le SCoT promeut des formes urbaines moins ®nergivores (en extension ou en renouvellement 
urbain) et met lôaccent sur les n®cessaires ®conomies dô®nergie (implantation, isolation, modes 
de chauffage, protections solaires pour lô®t®, é), pour lôhabitat, comme pour lôactivit®.  

Les politiques de lôhabitat favoriseront la sobri®t® ®nerg®tique dans la production de logements et 
viseront ¨ la r®habilitation thermique du parc existant. Ainsi, elles sont encourag®es ¨ se donner 
des objectifs de r®novation thermique du parc existant coh®rents avec le Sch®ma R®gional Climat 
Air £nergie et avec lôobjectif des PCET des diff®rents EPCI.  
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Les collectivit®s veilleront ¨ °tre particuli¯rement exemplaires pour la r®alisation et la r®habilitation 
thermique des ®quipements publics, particuli¯rement consommateurs dô®nergie pour les 
communes. 

Les documents locaux dôurbanisme et les op®rations de construction /projets dôam®nagement 
veilleront ¨ : 

ï optimiser le plan masse des op®rations pour favoriser une bonne orientation du b©ti 
(intemp®ries, ensoleillement, utilisation des ®nergies renouvelables, é) ; 
ï ne pas emp°cher lôutilisation de modes constructifs innovants3 ainsi que de mat®riaux 
®cologiques et sobres en ç ®nergie grise è 4sauf dans le cas de justifications patrimoniales ou 
paysag¯res ; 
ï inciter au recyclage des eaux pluviales (solutions collectives et/ou individuelles). 

9.4. Produire en mobilisant les ®nergies renouvelables locales 

Le premier poste dô®conomie dô®nergie r®side dans la r®duction de la consommation, mais il para´t 
®galement n®cessaire dôam®liorer la part de la production locale dans le bilan ®nerg®tique du 
territoire.   

Afin de renforcer la production ®nerg®tique renouvelable locale : 

Å Les collectivit®s, les documents dôurbanisme et les op®rations dôam®nagement devront 
rechercher le d®veloppement du recours aux ®nergies renouvelables en valorisant les 
ressources locales (solaire, g®othermique, biomasse, ®olien, m®thanisationé), ¨ lô®chelle de 
nouvelles unit®s de production dô®nergie de petite ou moyenne puissance (usine de 
m®thanisation, co-g®n®ration bois-®nergieé), mais ®galement ¨ lô®chelle de lôop®ration et ¨ 
celle des b©timents. Ces objectifs concernent ®galement les zones dôactivit®s et commerciales 
dans lesquelles des process dô®conomie ®nerg®tique peuvent °tre d®velopp®s comme par 
exemple la r®utilisation et le recyclage des eaux pluviales ; la mise en place de dispositifs 
collectifs et individuels de production dô®nergie renouvelable (bois-®nergie, photovoltaµqueé) ; 
le partage de r®seaux de chaleur ou de froid intersitesé 
Å Dans les zones ¨ urbaniser et d¯s la conception des nouvelles op®rations, les syst¯mes 
de production dô®nergie renouvelable et de chaleur d®centralis®e sont ¨ privil®gier en lien avec 
la mobilisation des ressources locales : pour cela le SCoT encourage la r®alisation dô®tudes 
relatives aux choix ®nerg®tiques et aux ®nergies renouvelables ¨ mobiliser. 
Å Les documents dôurbanisme ne devront pas emp°cher lôinstallation sur le b©ti (existant 
ou ¨ cr®er) des dispositifs techniques n®cessaires aux ®nergies renouvelables.   
Å Les parcs de production ®lectrique photovoltaµque devront sô®tablir en priorit® sur les 
espaces d®laiss®s ou en attente dôam®nagements futurs (friches, anciennes carri¯res, site 
dôenfouissement des d®chets, r®serves fonci¯res, futures op®rations dôam®nagements, zones 
dôactivit®sé), les toitures de grande superficie, les parkings couverts. Cette orientation vise ¨ 
ne porter atteinte ni ¨ la pr®servation des espaces agricoles et forestiers, ni ¨ la sauvegarde 
des sites et milieux naturels.  
Å Plus globalement, afin dôassurer une articulation entre les ressources et les usages et de 
favoriser le d®veloppement des fili¯res, une r®flexion sur un sch®ma de valorisation des 
ressources locales et renouvelables, incluant les d®chets m®nagers, agricoles et industriels 
sera ¨ mener ¨ lô®chelle de chaque EPCI. 
Å Les documents dôurbanisme locaux sont incit®s ¨ pr®senter, lors de leur ®laboration ou 
r®vision, une analyse de lôapprovisionnement ®nerg®tique qui interroge la production et la 
distribution dô®nergie sur leur territoire. 

9.5. Sôadapter au changement climatique en anticipant et att®nuant 
ses effets  

Le changement climatique devrait se traduire par des augmentations de temp®rature comprises 
entre +2Á et +5Á ¨ lôhorizon 2050, avec des incertitudes fortes notamment sur lô®volution de la 
pluviom®trie.  

Afin de sôadapter, dôanticiper et dôatt®nuer les effets du changement climatique : 

Å Les EPCI sont incit®s ¨ mettre en îuvre, dans le cadre de leurs comp®tences, des 
mesures notamment en r®f®rence au Sch®ma R®gional Climat, Air, Energie et, ¨ plus long 
terme, au cadre r®gional mis en place pour identifier les mesures adapt®es au territoire breton. 

 

 

 
3 Ossature bois, pr®fabrication, toiture v®g®talis®eé 
4  £nergie grise : quantit® dô®nergie n®cessaire au cycle de vie dôun mat®riau : production, extraction, 
transformation, fabrication, transport, mise en îuvre, utilisation, entretien et ¨ la fin le recyclage.  
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Å Pour anticiper les effets du changement climatique sur lôactivit® agricole, particuli¯rement 
concern®e, la mise en îuvre de r®flexions anticipatrices et de mesures coordonn®es entre les 
diff®rents acteurs (collectivit®s, agriculteurs, gestionnaires de la ressource en eaué) est 
recommand®e. Le Programme Local de lôAgriculture est le lieu privil®gi® pour mener ces 
r®flexions. 
Å Pour att®nuer les effets du r®chauffement climatique en milieu urbain et lutter contre ç 
les ´lots de chaleur urbain è, les documents locaux dôurbanisme et les op®rations 
dôam®nagement devront favoriser notamment dans la tache urbaine, des dispositions telles que 
la pr®sence du v®g®tal et lôeau, des morphologies urbaines permettant une bonne circulation 
des vents, des dispositifs susceptibles de garantir le confort thermique des logements tout en 
veillant ¨ ne pas g®n®rer une hausse des consommations ®nerg®tiques. 

9.6. £quiper et am®nager le territoire de fa­on sobre et 
responsable  

Une culture de responsabilit® globale sur ces d®fis locaux et globaux est ¨ d®velopper. La mise 
en place dôindicateurs ¨ lô®chelle du SCoT autour de ces enjeux, mobilisant notamment les 
ressources des plans climats des EPCI, permettra de favoriser cette culture.  
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THĈME 10 

La pr®servation des ressources et la pr®vention 

des risques 

La pr®servation des ressources et la pr®vention des risques passe principalement par les 
orientations suivantes : 

1. Pr®server lôacc¯s aux ressources min®rales et garantir une urbanisation ®conome 
en ®nergie et en eau. 

2. Pr®venir les risques naturels, les risques technologiques ainsi que les risques 
pour la sant® publique. 

10.1 Pr®server les ressources 

10.1.1 P®renniser la ressource en eau 

Le SCoT pr®cise que la reconqu°te de la qualit® des eaux de surface est essentielle. 

Lôobjectif de pr®servation de la biodiversit® et celui de la valorisation des connexions ®cologiques 
participent ¨ lôobjectif de bon ®tat ®cologique des cours dôeau. Les SCoT vise ¨ prot®ger les 
ressources existantes et pr®server les ressources potentielles du territoire. 

La p®rennit® de la ressource en eau potable est garantie par une occupation du sol ad®quate 
dans les diff®rents p®rim¯tres de protection des captages dôeau. Lôutilisation ¨ des fins agricoles 
doit °tre compatible avec la protection ®dict®e. Dans ces p®rim¯tres, les am®nagements et 
constructions, lorsquôils sont autoris®s, pr®voient les mesures de nature ¨ ®liminer tout risque de 
pollution de la nappe phr®atique.  

Le SCoT veille ¨ limiter et r®duire les d®versements des eaux us®es dans les milieux par temps 
de pluie dans les secteurs les plus sensibles. Ainsi, dans les secteurs prioritaires dôassainissement 
d®finis par les SAGE, afin dô®valuer et de pr®venir les dysfonctionnements ®ventuels des 
ouvrages de collecte et de transport des eaux us®es existants, les communes et leurs 
®tablissements publics de coop®ration intercommunale comp®tents devront r®aliser un sch®ma 
directeur dôassainissement des eaux us®es afin dôapporter une vision globale, prospective et 
patrimoniale de lôensemble du syst¯me dôassainissement dans une logique de bassin versant.  

10.1.2 Garantir une urbanisation ®conome en eau 

Le SCoT cherche ¨ favoriser les ç bonnes pratiques environnementales è dans les nouvelles 
op®rations de d®veloppement de lôhabitat, dô®quipements ou dôactivit®. 

Dans la conception de leur am®nagement, les nouvelles op®rations dôam®nagement favorisent 
les techniques qui retiennent et ralentissent le ruissellement de lôeau. 

Par ailleurs, les documents dôurbanisme locaux et les nouvelles op®rations dôam®nagement 
incitent ¨ la r®cup®ration des eaux pluviales pour leur utilisation dans les espaces publics ou les 
b©timents. 

10.1.3 Am®liorer la gestion des eaux de pluies 

Pour garantir le bon fonctionnement des stations dô®puration, la part des eaux pluviales rejet®e 
dans le r®seau doit °tre la plus r®duite possible. ê cet effet, dans les nouvelles op®rations 
dôam®nagement, la part du sol imperm®abilis® doit °tre limit®e et la r®cup®ration des eaux de 
pluie doit °tre encourag®e. 

Afin de mieux ma´triser lô®coulement des eaux de pluie et des ruissellements et de r®duire la 
d®gradation des milieux aquatiques par temps de pluie, la r®alisation ou la mise ¨ jour dôun 
sch®ma directeur des eaux pluviales est souhaitable. Les communes situ®es dans des secteurs 
fragiles concern®es au titre des SAGE sont invit®es ¨ r®aliser un sch®ma directeur des eaux 
pluviales lors de la r®vision de leur document dôurbanisme. 

10.1.4 Pr®server lôacc¯s aux ressources min®rales 

Afin de garantir un acc¯s durable aux ressources min®rales notamment celles n®cessaires ¨ la 
fili¯re b©timents et travaux publics, les documents dôurbanisme locaux pr®servent de toute 
urbanisation nouvelle les abords des carri¯res autoris®es en exploitation et des carri¯res en cours 
dôautorisation, en tenant compte de leur extension possible. 
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Concernant lôextraction du sable naturel, le SCoT pr®conise que les r®serves de gisements soient 
identifi®es afin que leur mise en exploitation soit en ad®quation avec les besoins futurs du Pays, 
en coh®rence avec le Sch®ma des carri¯res. Les mat®riaux recyclables et renouvelables et ceux 
issus de la d®construction devront °tre valoris®s pour ®viter de peser sur les ressources 
min®rales.  

10.2 Pr®venir les risques 

10.2.1 Pr®venir les risques naturels 

Pr®venir le risque dôinondation dans la r®alisation des infrastructures de 

transport 

Les am®nagements dôinfrastructures de transports doivent, dans la travers®e des zones 
inondables, °tre con­us pour minimiser globalement les impacts et pr®server les champs 
dôinondation et les ®coulements des crues. Les ouvrages sont con­us afin de ne pas faire obstacle 
¨ lô®coulement des eaux.  

Pr®venir les risques naturels en int®grant la pr®servation des zones 

inondables dans le d®veloppement de lôespace urbain ou agglom®r® 

Dans les zones inondables la prise en compte du risque inondation dans lôam®nagement du 
territoire et lôurbanisme, doit respecter les principes suivants : 

ï arr°ter lôextension de lôurbanisation, et des infrastructures qui y sont li®es, dans les zones 
inondables en dehors de la tache urbaine du SCoT quôelles soient ou non prot®g®es, pour ne 
pas augmenter la vuln®rabilit® des populations et des biens ; 
ï les travaux et ouvrages de protection ne doivent pas entra´ner la cr®ation de nouvelles 
zones dôurbanisation en dehors de la tache urbaine ; 
ï pr®server et restaurer les capacit®s des zones dôexpansion des crues afin de ne pas 
aggraver ou acc®l®rer le ph®nom¯ne dôinondation, sur des sites qui pr®sentent souvent par 
ailleurs un fort int®r°t ®cologique ; 
ï r®duire la vuln®rabilit® des enjeux (logements, ®quipements publics, entreprises) existant 
en zone inondable tout en permettant la r®alisation des op®rations de renouvellement urbain 
dans la tache urbaine. 

En dehors des zones inondables, des mesures visant ¨ limiter lôimperm®abilisation des sols et ¨ 
ralentir lô®coulement des eaux pluviales devront °tre privil®gi®es. 

Pr®venir les risques de mouvements de terrain et de retrait-gonflement 

des argiles  

Dans les communes concern®es par ce risque, les constructions et op®rations tiennent compte 
du risque. Les documents dôurbanisme locaux pr®cisent ce risque et fixent les dispositions 
permettant dôinformer lôexposition des populations ¨ ce risque. 

Pr®venir les risques miniers 

Dans les communes concern®es par ce risque, les constructions et op®rations tiennent compte 
du risque. Les documents dôurbanisme locaux pr®cisent ce risque et fixent les dispositions 
permettant de limiter lôexposition des populations ¨ ce risque. 

10.2.2 Pr®venir les risques technologiques 

Les activit®s nouvelles, lorsquôelles g®n¯rent des risques importants pour la population (risques 
traduits par un classement Seveso), doivent veiller ¨ limiter au maximum lôexposition des 
populations. ê cet effet, elles sont localis®es pr®f®rentiellement dans les zones dôactivit®s situ®es 
en discontinuit® de la tache urbaine.  Leur implantation sôaccompagne, dans toute la mesure du 
possible, de mesures de limitation du risque ¨ la source. 

10.2.3 Pr®venir les risques pour la sant® publique 

La qualit® de lôair  

Les orientations du SCoT visant ¨ articuler urbanisation et transports en commun et les modes 
actifs contribuent ¨ lôobjectif de diminution des ®missions de produits polluants. Les politiques de 
d®placements, qui prennent en compte ces orientations, sôattachent ¨ valoriser les modes les 
moins polluants, pour le d®placement des personnes comme pour le transport des marchandises. 
Dans les secteurs concern®s par les enjeux de la qualit® de lôair, les documents dôurbanisme 
incitent ¨ limiter lôexposition des personnes sensibles.  
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Les nuisances sonores 

Les orientations du SCoT visant ¨ renforcer la part modale des transports en commun au 
d®triment de lôaugmentation du trafic automobile contribuent ¨ cet objectif. 

La limitation des vitesses sur certaines voiries dôagglom®ration devra ®galement °tre ®tudi®e si 
n®cessaire afin de r®duire ces nuisances. 

De plus, lors de la r®alisation ou de la requalification de voiries hors agglom®ration destin®es 
principalement au trafic automobile ou poids-lourds, des ®quipements int®gr®s au paysage 
doivent syst®matiquement °tre ®tudi®s pour r®duire les nuisances sonores (murs anti-bruit, 
b©timents ç ®cran è, rev°tements de chauss®es enrob®s drainants ou poreux, limitation de la 
vitesseé).  

Les sites pollu®s 

Dans le cadre des ®tudes dôam®nagement, notamment des ®tudes de renouvellement urbain, le 
changement de vocation de sites pollu®s sôaccompagnera des mesures permettant un nouvel 
usage adapt®. 

10.3 Le traitement des d®chets 

Prendre en compte des localisations possibles pour des nouveaux sites 

dôenfouissement et de traitement des d®chets  

Pour assurer un maillage ®quilibr® du territoire, le d®veloppement du r®seau des d®ch¯teries fixes 
sera compl®t® dans le cadre des projets ®tablis par les EPCI ou syndicats comp®tents. Les 
documents dôurbanisme pr®voient les espaces n®cessaires ¨ lôimplantation des d®ch¯teries 
lorsquôil existe un projet identifi®. 

Dôautre part, deux sites possibles dôenfouissement ou de traitement des d®chets sont envisag®s 
et identifi®s sur la carte ç Gestion des ®quilibres entre espaces naturels et espaces urbanis®s 
è annex®e au DOO :  

ï site de Rennes/Betton, correspondant ¨ lôextension du centre de stockage des Hautes 
Gayeulles (enfouissement) ; 
ï ¨ plus long terme, site de Pac®/Montgermont, ¨ proximit® de la RD 29 (d®veloppement 
dôune ®ventuelle nouvelle fili¯re de traitement en fonction de lô®volution des techniques et de la 
r®glementation). 

Ces sites doivent °tre pr®serv®s de toute autre affectation et rester ¨ caract¯re agronaturel dans 
lôattente de la r®alisation de ces ®quipements. La d®limitation des espaces concern®s par ces 
projets r®sultera des ®tudes conduites par Rennes M®tropole. 



58 Modification simplifi®e nÁ1 du SCoT du Pays de Rennes approuv®e le 14 octobre 2025 / Document dôOrientation et dôObjectifs  
  
















